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SÉANCE PLÉNIÈRE

NEW YORK

comme le démontrent son obstination à nier les droits
légitimes et naturels du peuple palestinien et la politique
permanente d'expulsion et d'oppression à laquelle il se
livre dans les territoires arabes occupés. La réalité évi
dente réaffirme aussi que l'entité sioniste continue à
modifier les aspects démographiques, géographiques et
historiques des territoires arabes occupés, en violation
flagrante de toutes les conventions et chartes internatio
nales. La résolution historique adoptée par la septième
session extraordinaire d'urgence a demandé à Israël de
se conformer totalement aux résolutions 465 (1980) et
476 (1980) du Conseil de sécurité relatives au caractère
historique de la ville sainte de Jérusalem. Quelle a été
la réponse d'Israël? Répondre à cette question ne
demande pas beaucoup d'efforts. Tous les représentants
présents dans cette salle se rappelleront sans doute les
informations des agences de presse le jour qui a suivi la
clôture de la session extraordinaire d'urgence consacrée
à la Palestine. Ces informations disaient que la Knesset
israélienne avait adopté une décision annexant la ville
sainte de Jérusalem et la déclarant capitale éternelle de
l'Etat de l'entité sioniste. Ainsi, ceux qui se targuent
toujours de liberté, de démocratie et de civilisation ont
choisi de répondre à la grande majorité des délégations
de cette assemblée avec leur arrogance et leur insolence
habituelles en matière de relations internationales et leur
mépris des principes sacrés de la Charte des Nations
Unies. En résumé, ce qu'Israël a fait au sujet de cette
résolution historique n'était qu'une nouvelle manifesta
tion du mépris qu'il a pour les résolutions de cette orga
nisation. Israël a essayé d'oublier qu'il a été créé au
cœur de la région arabe en raison d'une résolution de
cette même assemblée.

4. En résumé, cela représente la vérité évidente depuis
six mois, au moment où la communauté internationale
a décidé de convoquer une session extraordinaire
d'urgence au mois de juillet dernier, consacrée à la ques
tion de Palestine. Face à ces faits dangereux qui sont
historiquement liés à la création de cette organisation
internationale, depuis plus de trois décennies, nous
devons réfléchir sur l'action à décider au cours de la pré
sente session.

5. Nous continuons de penser qu'il est du devoir de
cette session non seulement d'adopter des résolutions
qui condamnent Israël ou qui réaffirment les droits légi
times et naturels du peuple palestinien, mais de trouver
aujourd 'hui une position internationale commune sur
laquèlle l'Organisation des Nations Unies pourrait se
baser de manière sûre afin de mettre en œuvre les résolu
tions qu'elle a adoptées en ce qui concerne le problème
palestinien. Il incombe à cette organisation de mettre fin
au défi d'Israël de ces résolutions. Nous savons par
expérience qu'il est impossible de forcer Israël à se sou-
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POINT 24 DE L'ORDRE DU JOUR

En l'absence du Président, M. Oumarou (Niger),
vice-président, prend la présidence.

Président: M. Rüdiger von WECHMAR
(République fédérale d'Allemagne).
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1. M. ABDALLA (Soudan) [interprétation de
l'arabe} : Cette année encore, comme elle le fait depuis
plus de 30 ans, l'Assemblée générale examine la ques
tion de Palestine. Tout au long de ces années, le peuple
palestinien a été soumis aux formes les plus odieuses de
répression et de dispersion de la part des autorités
d'occupation sionistes. Cette tragédie sans précédent
dans l'histoire contemporaine s'est étendue à la région
du Moyen-Orient tout entière, qui, en fait, est devenue
aujourd'hui une source de tension et de conflits mettant
gravement en danger la paix et la sécurité du monde
entier.

2. Durant toutes ces années, l'Assemblée générale a
évo(}ué la tn~,gédie toujours plus grande de ce peuple,
tragédie inhumaine et cruelle qui a suscité la condam
nation universelle. Face à cette situation explosive,
l'Assemblée générale a adopté différentes résolutions,
dont la dernière en date est la résolution historique
appuyée par la majorité écrasante des Etats au cours de
la septième session extraordinaire d'urgence, tenue au
mois de juillet de cette année [résolution ES-712}.

3.. , I\1àigré cela, mon pays constate aujourd'hui avec
regret et crainte que la date limite fixée par cette résolu
tion pour le retrait d'Israël de tous les territoires arabes
occupés est passée et qu'Israël non seulement perpétue
son occupation mais utilise tous les moyens pour l'éten
dre à de nouveaux territoires arabes et pour consacrer le
fait accompli, à savoir son acquisition de territoires par
la force. Cette résolution a jeté les bases d'un règlement
global et juste du problème de la Palestine. Mais la réa
lité prouve à l'évidence qu'Israël refuse cette solution,
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9. M. SIMBANANIYE (Burundi) : Le 29 novembre
1947, l'Assemblée générale des Nations Unies adoptait
le plan de partage de la Palestine. La résolution 181 (II)
qui venait d'être adoptée créait deux Etats: un Etat juif
et un Etat arabe. La ville de Jérusalem constituait un
corpus separatum placé sous régime international spé
cial et administré par le Conseil de tutelle de l'Organisa
tion des Nations Unies pendant une période initiale de
10 ans. A l'expiration de ce délai, son statut devait faire
l'objet d'une révision de la part du Conseil de tutelle.
Les personnes ayant leur résidence dans la ville auraient
alors toute liberté de faire connaître, par voie de réfé
rendum, leurs suggestions relatives à d'éventuelles
modifications du régime de la ville.

10. Des deux Etats prévus par la résolution de partage,
seul Israël vit le jour. L'interprétation abusive et erronée
qu'Israël fit de la résolution précitée constitue l'une des
sources lointaines de la flambée de violence qui fait rage
dans la région. Et, que nous le voulions ou non, cette
décision de l'Assemblée générale est à la base de la tra
gédie du peuple palestinien. Cette résolution a servi en
effet de prétexte à Israël pour s'emparer par la force de
tout le territoire palestinien. D'où la spoliation du peu
ple palestinien de sa patrie et de ses biens; d'où l'exode
massif des Palestiniens vers des pays susceptibles de leur
donner asile.

Il. Israël est allé plus loin dans sa politique
d'annexion. En effet, il occupe aujourd'hui la Cisjotda
nie et la bande de Gaza, la ville de Jérusalem, une partie

« Le Soudan, de par son appartenance historique et
sa civilisation arabe et de par sa position ferme et con
firmée à l'égard de la lutte contre l'ennemi sioniste,
invite le monde à exercer les pressions nécessaires afin
de faire régner la justice qui consiste à mettre fin à
l'agression et d'obtenir la réalisation des droits légiti
mes du valeureux peuple palestinien. Le Soudan
invite la communauté internationale à faire face à
l'arrogance et à l'intransigeance de l'entité sioniste,
que représente son mépris de toutes les résolutions
adoptées par les organisations internationales visant à
atteindre cet objectif.

« Tout en saluant aujourd'hui le courageux peuple
palestinien, nous sommes sûrs qu'il possède la
volonté suffisante et la ferme capacité de résistance
face à toutes les tentatives et pratiques qui visent à
porter atteinte à sa puissance et à nier son existence en
ignorant ses droits justes, légitimes et inaliénables.

« Nous rendons aussi hommage au peuple palesti
nien et nous sommes convaincus que le droit et la jus
tice l'emporteront et que sera éclatante la victoire de
la révolution palestinienne. »

8. Ce que j'ai mentionné dans ma déclaration, ainsi
que la citation du message du Président de la Républi
q1,le démocratique du Soudan~ représentent en fait un
processus objectif et correct que la communauté inter
nationale devrait adopter en vue de prendre une position
commune pour réaliser la justice et la paix et réaffirmer
les principes sacrés aux fins desquels cette organisation a
été créée. Nous espérons toujours que le peuple palesti
nien pourra avoir son indépendance, son autodétermi
nation et sa souveraineté.
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6. Etant donné que nous étudions actuellement la
question de Palestine, ma délégation voudrait réaffir
mer son appui total au travail du Comité pour l'exercice
des droits inaliénables du peuple palestinien. Je saisis
cette occasion pour remercier le Président de ce comité,
M. Falilou Kane, ainsi que tous les membres, pour les
efforts inlassables et constructifs qu'ils ont déployés
afin de permettre au Comité de poursuivre ses activités,
et surtout de révéler à l'opinion publique mondiale les
différentes questions relatives au problème de la Pales
tine.

7. La communauté internationale a participé dernière
ment à la Journée internationale de solidarité avec le
peuple palestinien et il était naturel que le Soudan y
prenne part et réaffirme sa position claire et inchangée à
l'égard du problème palestinien. Nous estimons que ce
problème est à la base du conflit du Moyen-Orient et
que, en conséquence, toute solution à ce conflit doit
prendre en considération cette vérité et lui accorder
toute l'importance nécessaire. Toute solution devra éga
lement garantir les droits légitimes et inaliénables du
peuple palestinien à l'autodétermination, à l'indépen
dance et à la création d'un Etat indépendant sur son sol
national, de même que la participation, aux négocia
tions, de l'OLP, seul représentant authentique et légi
time du peuple palestinien. Cette position a été réaffir
mée par le Président de la République démocratique du
Soudan, le général Nimeiri, dans un message qu'il a
adressé à cette occasion, où il a dit:

mettre à la volonté de la communauté internationale si
le Conseil de sécurité ne prend pas de mesures positives
qui permettent d'appliquer véritablement et efficace
ment le Chapitre VII de la Charte des Nations Unies au
cas où Israël refuserait de se soumettre à ses résolutions.
En même temps, afin de trouver une position internatio
nale commune, la délégation de mon pays invite les
Etats membres du mouvement non aligné, ici présents, à
reconnaître sans réserves l'Organisation de libération de
la Palestine {OLPj en tant que seul représentant légitime
du peuple palestinien. Je m'adresse surtout aux pays
amis qui n'ont pas encore reconnu l'OLP, malgré les
différentes résolutions adoptées au cours des diverses
conférences du mouvement non aligné à ce sujet. Nous
souhaiterions également inviter tous les membres du
groupe des pays d'Europe occidentale à reconnaître
l'OLP et les droits du peuple palestinien au retour dans
sa patrie et à la création d'un Etat indépendant. Les
peuples arabes attendent le jour où tous les Etats de ce
groupe réaffirmeront leur position positive prise derniè
rement et qui figure dans leurs déclarations relatives au
problème palestinien, d'autant plus que les pays occi
dentaux ont voté pour les résolutions 181 (II) et 194 (III)
de l'Assemblée générale, malgré l'injustice de ces résolu
tions. Mais ces pays avaient déjà, dans ces résolutions,
réaffirmé le droit du peuple palestinien au retour dans
ses foyers et à la création d'un Etat indépendant. Si les
Etats d'Europe occidentale précisent la position qu'ils
ont adoptée dernièrement, cela aura donc une valeur
importante, car leur déclaration réaffirmera l'isolement
de l'Etat d'Israël et représentera un élément de pression
important qui sera en faveur d'une solution globale et
juste dans toute la r~gion du Moyen-Orient.

i
j
;

1

!

j
\

~ 1
: \

1,
1 i

\ j
\

~ !

1
1

!
! 1
, \

f



SOe séance - 3 décembre 1980

~.

du territoire égyptien et les hauteurs du Golan, qu'il se
propose d'annexer définitivement.

12. Ainsi donc, de propos délibéré ou non, l'Assem
blée générale, par son adoption de la résolution 181 (II),
a créé une situation renfermant en elle-même des germes
de destruction d'un peuple vivant paisiblement sur la
terre de Palestine, sa patrie.

13. S'il est vrai que la tragédie du peuple juif méritait
une attention spéciale et même une solidarité de la part
de la communauté internationale, il était, à notre avis,
inadmissible de corriger une injustice par l'instauration
d'une autre injustice. En d'autres termes, la réhabilita
tion du peuple juif ne devait pas, et ne doit pas, avoir
comme prix le martyre du peuple arabe de Palestine.

~-

14. Ma délégation admet qu'Israël est une réalité de
notre époque et que son existence est indéniable. L'idée
de « rejeter les Juifs à la mer» doit être, à notre avis,
bannie de tous les esprits. Cependant, le Gouvernement
burundais estime que tous les peuples ont droit à leur
patrie, à l'autodétermination et à l'indépendance.

15. Certains milieux se plaisent à dire que la question
de Palestine est sans objet car, disent-ils, il s'agit
d'« une terre sans peuple et d'un peuple sans terre ».
D'autres, qui se présentent sous un visage « humain et
pacifiste », réduisent le peuple palestinien à un statut de
réfugiés, ou bien lui collent l'étiquette de « terroristes »,
dans le but inavoué de continuer à usurper sa patrie et
de l'écarter de tout règlement au Moyen-Orient.

16. Les partisans de ces thèses voudraient faire croire
au monde que le peupl~ palestinien n'a pas d'histoire ni
de culture. Cette conspiration contre ce peuple est une
méconnaissance inadmissible de la réalité palestinienne.
En effet, c'est ce peuple qui a fait de la Palestine le ber
ceau des cultures et des civilisations et qui & contribué,
grâce à ses poètes, à ses écrivains et à ses savants, à la
civilisation urnverselle. Se fondant sur cette réalité,
l'Assemblée générale a réagi contre la politique de spo
liation et de conspiration dirigée contre le peuple palesti
nien.

17. C'est ainsi que l'Assemblée générale ne s'est pas
seulement contentée de la résolution 181 (II) sur le plan
de partage de la Palestine. Elle a adopté également de
nombreuses résolutions qui reconnaissent les droits fon
damentaux du peuple palestinien. Je voudrais rappeler à
ce sujet la résolution 194 (III), par laquelle l'Assemblée
générale a reconnu le droit naturel et inaliénable des
Palestiniens de retourner dans leurs foyers. Il y a lieu de
préciser que ce droit a été reconnu à l'unanimité par le
Conseil de sécurité dans sa résolution 237 (1967).

18. Je voudrais également souiigner l'importance des
résolutions 3236 (XXIX) et 3375 (XXX), car elles défi
nissent clairement la voie à suivre dans la solution de ce
problème épineux.

19. Tout en réaffirmant les droits légitimes et inaliéna
bles du peuple palestinien de rentrer dans ses foyers et
en possession de ses biens, et d'accéder à l'autodétermi
nation, à la souveraineté et à l'indépendance nationale,
ces résolutions considèrent que l'OLP, seul représentant
du peuple palestinien, est seule habilitée à parler au nom
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du peuple palestinien pour défendre ses droits impres
criptibles.

20. Sur la base de ces résolutions, la participation de
l'OLP, sur un pied d'égalité avec les autres parties, est
indispensable dans tous les eff~rts, délibérations et con
férences sur le Moyen-Orient, dont, précisément, la
question de Palestine est le centre. Ce faisant, l'écra
sante majorité des Etats Membres de l'Organisation des·
Nations Unies n'a pas voulu suivre le raisonnement
erroné de ceux qui prétendent que l'OLP est une organi
sation terroriste.

21. S'agissant de la légitimité de cette organisation,
qu'il me soit permis de me référer aux arguments très
pertinents que le représentant de l'OLP a présentés à la
communauté internationale du haut de cette tribune, le
1er décembre 1980.

22. Pour prouver au monde que l'OLP a une assise
populaire et démocratique, le porte-parole de cette orga
nisation s'est fondé sur les faits suivants:

«Premièrement, le premier Conseil national de
l'OLP s'est réuni en 1964 à Jérusalem et des représen
tants élus du peuple palestinien partout en exil y ont
participé.

«Deuxièmement, le Conseil national actuel est
composé de 304 membres représentant toutes les
sphères de la vie palestinienne: ingénieurs, médecins,
professeurs, avocats, travailleurs, paysans, femmes,
étudiants, représentants de conseils populaires dans
les camps de réfugiés et dirigeants palestiniens. En
outre, toutes les organisations militaires et politiques
palestiniennes sont représentées au Conseil national.

« Troisièmement, tous les maires élus et tous les
membres des conseils municipaux des villes et des vil
lages à l'intérieur des territoires palestiniens occupés
se sont déclarés solidaires de l'OLP, qu'ils reconnais
sent comme étant leur seul représentant légitime. Plu
sieurs conventions populaires ont eu lieu et ont
déclaré que l'OLP était leur seul représentant légi
time.

« ...
« Cinquièmement, l'OLP est membre de plein droit

de la Ligue des Etats arabes, de l'Organisation de la
Conférence islamique et du mouvement 'des non
alignés. Elle a également le statut d'observateur à
l'Organisation des Nations Unies.» [75e séance,
par. 99 à 101 et 103.)

23. A la lumière de ce qui précède, la communauté
internationale devrait rejeter les slogans lancés contre le
peuple palestinien par ceux-là mêmes qui occupent par
la force la Palestine et la Jérusalem arabe, procèdent à
la confiscation et à l'expropriation des biens dans les
territoires arabes occupés, implantent les c010nies de
peuplement dans ces mêmes territoires, violent d'une
façon persistante les résolutions de l'Organisation des
Nations Unies et affichent sans cesse un mépris inadmis
sible à l'égard de la Déclaration universelle des droits de
l'homme [résolution 217 A (III)}.

24. La tragédie du peuple palestinien pourrait un jour
s'abattre sur d'autres peuples pacifiques sans grands
moyens de défense. Aussi devrions-nous être conscients
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Moyen-Orient trouve en effet son origine dans le veto
d"un membre permanent du Conseil de sécurité.

33. Il est grand temps pour le Conseil de sécurité de
surmonter ses contradictions pour assumer pleinement
ses responsabilités dans cette affaire où il a déjà constaté
l'existence d'u~e menace contre la paix dans sa résolu
tion 54 (1948), adoptée à la suite des premières hostilités
entre Israël et les pays arabes.

34. Dans ce cadre de l'action du Conseil de sécurité, la
délégation burundaise estime que la résolution 465
(1980), adoptée à l'unanimité par le Conseil de sécurité,
constitue un pas important dans la bonne direction.

35. Nous voulons espérer que l'Europe, qui, depuis la
réunion des chefs d'Etat et de gouvernement et des
ministres des affaires étrangères des neuf pays membres
de la Communauté européenne, à Venise en juin der
nier, s'est engagée dans la voie dynamique du règlement
de cette question vitale pour la communauté internatio
nale, fera un autre pas important vers la reconnaissance
du fait que la paix et la sécurité au Moyen-Orient pas
sent nécessairement par le règlement juste et définitif du
problème palestinien. Cela veut dire que le peuple pales
tinien exerce son droit à l'autodétermination et pour ce
faire, il faut que les résolutions de l'ONU ayant trait à
cette question soient appliquées, que l'OLP participe
directement à toutes les négociations relatives à cette
question, conformément à la résolution 33/28 A de
l'Assemblée générale; et il faut surtout qu'Israël évacue
totalement tous les territoires occupés.

36. La persistance de la tragédie du peuple palestinien
pèse lourdement sur la conscience de l'Assemblée géné
rale et celle du monde. Aussi l'Assemblée doit-elle conti
nuer à œuvrer sans relâche pour le triomphe de la cause
palestinienne. La voie qu'elle a choisie pour cerner les
dimensions de ce problème, de même que les moyens
dont elle s'est dotée pour faire connaître au monde ce
drame humain, témoignent de sa détermination à aller
de l'avant dans le règlement juste et définitif de ce pro
blème.

37. Dans le cadre des décisions de l'Assemblée géné
rale, ma délégation voudrait, encore une fois, saluer la
création du Comité pour l'exercice des droits inaliéna
bles du peuple palestinien. Je saisis également cette
occasion pour rendre hommage à son président,
l'ambassadeur Falilou Kane, du Sénégal, pour le travail
remarquable qu'il a accompli à la tête du Comité.

38. Les recommandations que ce comité soumet à
l'appréciation de l'Assemblée générale méritent, de
l'avis de la délégation burundaise, un soutien total de la
part de l'Organisation des Nations Unies. Elles consti
tuent, en effet, une base réaliste des délibérations de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.

39. Ma délégation voudrait également adresser ses féli
citations et ses remerciements au Secrétaire général,
M. Kurt Waldheim, pour ses efforts inlassables pour
rendre justice à tous les peuples de la région et ramener
la paix dans cette partie du monde.

40. Enfin, ma délégation formule les vœux les plus
ardents pour le triomphe du peuple palestinien, pour la
formation d'un Etat indépendant et souverain en Pales-
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32. Le mépris flagrant d.'Israë: à l'égard des résolu
tions adoptées par l'Assemblée générale et le Conseil de
sécurité sur la question de Palestine et la situation au

des lourdes conséquences pouvant découler de notre
position à l'égard de la lutte du peuple palestinien.

25. Le peuple palestinien a été forcé d'abandonner sa
patrie, ses terres et ses biens. Il est pourchassé dans tous
les territoires arabes et palestiniens occupés illégalement
et par la force par Israël; il subit continuellement des
bombardements dans ses camps d'abri, dans ses écoles,
ses champs et ses hôpitaux; il fait l'objet d'une grande
incompréhension, pour ne pas parler d'une conspiration
internationale ayant ses prolongements au sein de notre
organisation et spécialement au sein de l'organe chargé
du maintien de l'ordre et de la paix dans le monde.
J'épargne à l'Assemblée les autres crimes dont le peuple
palestinien est victime.

26. Peut-on, dès lors, dans ces conditions, dicter hon
nêtement à ce peuple les moyens de lutte qu'il doit utili
ser pour sa survie et sa dignité? De quel droit peut-on
exiger de ce peuple de ne présenter comme mûyen de
défense que le rameau d'olivier?

27. L'expérience nous apprend que la liberté ou l'indé
pendance ne s'acquiert pas sur un plateau d'or ou
d'argent. Elle est le fruit d'une longue lutte malheureu
sement trop souvent sanglante. D suffit, à ce sujet,
d'interroger l'histoire de nos peuples qui se sont battus,
les armes à la main, pour arracher leur indépendance.

28. Le peuple palestinien n'a jamais recherché la vio
lence comme une fin en soi. Il a été forcé d'y recourir
pendant le temps nécessaire à sa libération. C'est la rai
son pour laquelle sa résistance héroïque, sa détermina
tion à se libérer du colonisateur et de l'occupant lui
valent admiration et soutien de plus en plus larges de la
part de la communauté internationale.

29. Respectueux des prérogatives de tout peuple de
déterminer son avenir et de choisir ses moyens d'y par
venir, le gouvernement de mon pays, le Burundi, estime
qu'il appartient au seul peuple palestinien, repré;;enté
par l'OLP, de choisir les moyens qu'il juge appropriés
pour recouvrer ses droits inaliénables. S'il est vrai que la
fin ne justifie pas les moyens, il est tout aussi juste de
dire que la fin a ses moyens.

30. A ce stade critique de l'avenir du peuple palesti
nien, ma délégation voudrait lancer un appel pressant à
l'Organisation des Nations Unies pour qu'elle assume
pleinement ses responsabilités historiques. Son abdica
tion aurait, en effet, des conséquences fâcheuses sur la
paix et la sécurité internationales dans la région du
Moyen-Orient et dans le monde.

31. Dans cet esprit, la délégation burundaise prie ins
tamment le Conseil de sécurité de répondre à l'attente
des nations et des peuples de cette région si gravement
éprouvée. Le Conseil ne peut pas se dérober à ses res
ponsabilités particulières, dont il est doté par la Charte
des Nations Unies. Les membres permanents du Conseil
ne peuvent pas moralement faire obstruction au bon
fonctionnement de cet organe important et à la mise en
application de ses résolutions par l'usage abusif de leur
droit de veto.

J.î.
\~
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tine, où les Arabes et les Juifs vivront en harmonie et en
symbiose pour le plus grand bien de tous les peuples de
la région et de l'humanité tout entière.

41. M. ABUBAKAR (Nigéria) [interprétation de
rang/ais}: Le traitement infligé au peuple palestinien
constitue un des épisodes les plus honteux du xxe siècle.
Aucun observateur des affaires internationales ne peut
examiner la succession des événements par lesquels les
Arabes palestiniens ont été privés de leur patrie, sans
éprouver un sentiment de honte et d'indignation.

42. La question de Palestine reste au cœur de la crise
persistante au Moyen-Orient. Ce problème a continué
d'échaprer à toute solution globale par les Nations
Unies, non pas faute d'efforts, mais principalement
parce que Israël a toujours refusé de respecter les résolu
tions de l'Organisation.

43. Face à l'expulsion et à l'exil, les Palestiniens se
sont tournés de plus en plus vers une éducation diversi
fiée et ont acquis des professions qui leur permettent
une grande mobilité. Dépossédés par les Israéliens, ils
ont utilisé l'éducation comme moyen d'affirmation
nationale. Contrairement aux hypothèses habituelles,
par conséquent, le problème n'est pas que les Palesti
niens sont un peuple primitif, enlisé dans la misère et
établi à la porte d'Israël. Le problème est que plus les
Palestiniens errent, plus ils rêvent de revenir chez eux.
Plus ils acquièrent une conscience politique, plus ils veu
lent pouvoir appeler un petit coin de cette terre la leur.

44. Israël a toujours prétendu à l'allégeance du monde
en faisant appel à la conscience de l'humanité. La culpa
bilité du sang répandu lors dr l'holocauste est notre
héritage à tous. Les Israéliens ont toujours prétendu
que, puisque ce crime ne pouvait pas être réparé, les sur
vivants de l'holocauste ont droit à notre loyauté et à
notre sympathie sans partage. Je dois reconnaître que
c'est vrai et incontestable.

45. Cependant, l'absolutisme moral de cette logique a
toujours échoué sur un facteur, à savoir qu'Israël ne
peut pas prospérer sur le sang et l'angoisse d'un autre
peuple opprimé - le peuple de Palestine. II y a plus de
3 millions de Palestiniens. L'humanité peut-elle réparer
un crime en en commettant un autre ? Ou, pour poser la
question d'une manière plus politique, la paix juste et
permanente d'un peuple peut-elle être édifiée sur une
injustice permanente envers un autre peuple (/

46. Cette question, sur laquelle se fondent maintenant
tous les espoirs d'une paix permanente, a été assez trou
blante dès 1948, lors de la création de l'Etat d'Israël. II
ne s'agit plus du. droit d'Israël à l'autodétermination. II
s'agit de savoir si les Palestiniens auront également ce
droit. Aujourd'hui, l'obstacle à un règlement de paix
global est qu'Israël, comme l'a si clairement dit le pre
mier ministre Begin, « ne permettra pas aux Palestiniens
d'exercer l'autodétermination ».

47. Les conséquences de l'expropriation seraient peut
être moins troublantes si tant de personnes :lépossédées
ne demeuraient pas également sur place. Plus de 2 mil
lions de Palestiniens sont actuellement en exil à l'étran
ger: mais 1,5 million de Palestiniens de plus vivent sous
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l'occupation israélienne - un pour deux Israéliens. La
guerre de juin 1967 et plus d'une décennie d'occupation
de terres conquises n'ont pas permis d'établir un cordon
sanitaire entre les Israéliens et leurs adversaires. Au con
traire, elles ont enchevêtré plus étroitement que jamais
les destins des deux peuples. Cherchant à repousser les
Arabes en 1967, Israël n'a obtenu des frontières défen
dables qu'au prix d'une population captive - qui est la
moitié de la sienne - placée derrière ses lignes de front.
Et en refusant aux Palestiniens le droit à l'autodétermi
nation, Israël n'a pas seulement compromis, apparem
ment, la raison d'être de sa propre légitimité; ce que
nous voyons en dernière analyse, c'est une société com
posée de deux catégories inégales d'êtres humains.
Comme dans toute société édifiée sur la discrimination
officielle, entre les droits d'un peuple et ceux d'un autre,
les résultats sont parfois tragiques, parfois absurdes,
mais toujours dégradants non seulement pour les victi
mes mais aussi pour les vainqueurs eux-mêmes.

48. Les sévices subis par les victimes font les grands
titres. Les sévices'contre ceux qui les commettent ne sont
presque jamais mentionnés. C'est là que réside l'ironie.
L'héritage le plus ironique de la guerre des six jours,
c'est qu'Israël, aujourd'hui, est une société moins libre
et moins attrayante - une nation moins sûre d'elle
même qu'elle ne l'était avant toutes les batailles rempor
tées.

49. Les événements qui se sont produits sur la rive
Occidentale au printemps et en été de cette année ont été
très alarmants. L'expropriation de terres arabes au pro
fit de colonies de peuplement juives se poursuit plus
rapidement que jamais. La brutalité des mesures de
répression auxquelles ont recours les Israéliens est
encore plus flagrante et plus odieuse qu'avant. Mais le
processus est exactement le même qu'auparavant 
processus par lequel les Arabes palestiniens sont écartés
de la terre qui est la leur pour faire place aux colons
israéliens. Des punitions collectives sont infligées aux
familles, aux villages, aux camps de réfugiés et, parfois,
à des villes entières, en réponse à des actes individuels de
résistance contre l'occupation ou simplement pour inti
mider la population palestinienne et la décourager de
manifester son mécontentement sous quelque forme que
ce soit.

50. La technique favorite est le couvre-feu primitif par
lequel les Israéliens maintiennent toute une commu
nauté - que ce soient les habitants d'un camp de réfu
giés particulier ou, comme ce fut le cas récemment,
toute la population de la ville d'Hébron - en résidence
forcée pendant une durée de deux ou trois semaines,
sans leur permettre de se rendre sur leur terre, à leurs
affaires ou à leur commerce, et en ne leur accordant
qu'une heure par jour pour s'approvisionner. On ne
connaît pas le nombre de Palestiniens qui ont souffert et
qui sont morts à la suite de ces restrictions, mais il doit
être considérable, car au cours du couvre-feu de
17 jours à Hébron, en mai 1980, tous les téléphones de
la ville ont été débranchés - y compris ceux des
docteurs -, à l'exception de ceux de la caserne de pom
piers. Les effets d'une telle expérience sur les familles
ayant des jeunes enfants, sur les vieillards ou les handi
capés sont tout simplement terribles à envisager.
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51. Les techniques sont connues. Mais un nouvel élé
ment s'est manifesté dans le schéma de répression au
cours des récents mois, et surtout depuis le début de
cette année: il s'agit de la participation flagrante cians
ces mesures de colons israéliens. Ces colons, et surtout
les fanatiques de Goush Emounim, ont été très actifs
depuis quelques années, infligeant des vexations à la
population palestinienne à proximité de leurs établisse
ments près de Kirya Arha, à Hébron et même dans le vil
lage d'Halhoul où, en 1979, les colons ont démoli des
voitures ct des propriétés arabes et ont tué deux villa
geois lors de l'émeute qui a suivi.

52. Mais depuis le début de cette année, il est devenu
manifeste que les colons~ dont la présence et lt.~ compor
tement sont la cause de la violence sur la rive Occiden
tale, ne sont pas seulement ~ncouragés par les autorités
israéliennes mais bénéficient de la collaboration active
du gouvernement militaire et de~ f~)rces de sécurité israé
Hennes. n y a eu une gnmde discussion à ce propos dans
la presse israélienne et l'opininn a été émise selon
laquelle le chef de l'état-major israélien, le général
Eytan, a personnellement autorisé cette collaboration;
et il ne fait pas de doute que le Ministre de l'agriculture,
le général Sharon, donne son plein appui aux colons à
l'intérieur du gouvernement et qu.e le Premier f\1inistre
lui-mêml~ sympathise avec les objectifs des colons et
fer .ne même les yeux sur leurs actes illégaux.

53. Peu d'étrangers ont accès à la presse israélienne,
mais de nombreuses personnes en Grande-Bretagne ont
vu le programme intitulé The Peace Breakers, que la
Thames Television a montré le 3 juillet. Ce programme
montre les colons israéliens au travail et leur fournit une
occasion sinistre de déclarer leurs intentions - notam
ment leur intention de résister par la force à tout gouver
nement israélien qui essaierait de démanteler leurs colo
nies.
-
54. En fait, c'est l'angoisse que suscitent ces Juifs
fanatiques dans l'esprit d'autres J~ifs, à l'intérieur et à
l'extérieur d'Israël, qui les condamne de la façon la plus
manifeste. Chaim Bermant, écrivant récemment dans la
Jewish Chronicle, de Londres, a dit que chaque pays a
ses insensés maïs qu'Israël était le seul pays où les insen
sés avaient la bénédiction du gouvernement.

55. Le général Matitiahou Pe!ed, général de réserve de
l'armée israélienne et figure de proue du parti Shelli,
d:ms une interview a\\rt~C Le Monde, en juin 1980, s'est
montré très pessimiste, « non par suite de l'apparition
du phénomène du terrorisme juif, mail) parce que ce ter
rorisme est appuyé officieusement par le gouverne
ment ».

56. Deux grandes que~.tions dans le litige arabo
israélien - la question na.tiionale des droits des Palesti
niens et la question régionale de la présence des forces

.d'occupatioil étrangères dans les terres arabes - restent
sans solution par suite d~ l'intransigeance d'Israël el\. de
son arrogance militaire. Ces questions ont été examinées
au cours des années et même dans des conférences en
dehors du cadre des N~Jiomi Unies, mais toutes les solu
tions prescrites ont échoué. car Israël n'est pas encore
prêt à accepter les droits des Palestiniens et prétend que
ses colonies sur la rive Occidentale et à Gaza y sont in~-

tallées de droit. En bref, les mesures progressives
d'annexion, qui ont été intensifiées par Israël au cours
des années, surtout depuis 1967, sont destinées à assurer
que les territoires saisis soient incc~ ~orés à l'avenir dans
l'Etat juif lorsqu'un règlement final aura lieu.

57. Mais cette attitude a eu un effet tout à fait con
traire. Les Palestiniens, sous la direction de l'OLP, con
tinuent de résister à l'envahisseur et, à l'échelon interna
tional, l'intransigeance israélienne continue de pousser
l'Etat juif dans l'isolement, le transformant en un hors
la-loi de la communauté des nations. Tant que les Israé
liens rejettent les exigences minimales absolues de jus
dce partielle pour les Palestiniens, y compris l'accepta
tion du principe de la restitution de la rive Occidentale et
de Gaza, nous devons admettre qu'il n 'y a rien à négo
cier, du moins en ce qui concerne le problème palesti
nien. Mais puisque le problème palestinien est la cause
profonde du conflit dans la région, il s'ensuit que les
dirigeants israéliens rejettent, en fait, le principe de la
paiX.

58. Au cours rit i. Jannée passée, des phénomènes nou
veaux et effrayants se sont produits qui menacent grave
ment la paix et la sécurité internationales. Les actes poli
tiques expriment quelquefois des messages symboliques
effrayants. Il en fut ainsi lorsque le Cabinet israélien a
approuvé l'"nnée dernière le plan de Goush Emounim
visant à établir une colonie près de Naplouse, sur la rive
Occidentale. Naplouse est une ville qui a un fort senti
ment arabe; c'est un centre de nationalisme palestinien.
Israël justifie certaines colonies par des raisons de sécu
rité; il prétend, par exemple, que celles qui se trouvent
dans la vallée du Jourdain devraient y rester en tant que
bastion avancé après l'accord de paix définitif. Mais cet
accord ne s'applique même pas à ce cas. Une colonie
édifiée sur une terre arabe confisquée dans une région
fortement arabe ne sera jamais acceptée par une autorité
arabe quelle qu'elle soit. Elle ne peut exister que tant
qu'elle jouit de la protection militaire israélienne. Les
implications politiques sont manifestes. Lorsqu'il a
approuvé la colonie de Naplouse, le Gouvernement
israélien a effectivement affirmé le droit au contrôle
militairè permanent de la région. C'est ainsi qu'il a fait
connaître son intention de continuer l'occupation de la
rive Occidentale, d'une façon ou d'une autre, indéfini
ment.

59. Cette position ne peut être conciliée avec l'engage
ment de M. Begin à Camp David. Il y a accepté, en tant
que base de paix, la résolution 242 (1967) du Conseil de
sécurité, qui invite Israël à se retirer des territoires occu
fJés. Aucune interprétation de la résolution 242 (1967)
.ur les ajustements de frontières ne peut permettre à
Israël de poursuivre l'occupation d'un centre arabe
aussi peuplé que la région de Naplouse.

60. La colonie de Naplouse n'est pas la seule question
qui a renforcé les doutes quant à l'intérêt d'Israël pour
la paix dans la région. Le processus d'annexion de fait
de la Jérusalem arabe :.t commencé immédiatement
après la victoire rapide d'Israël de 1967. En août der
nier, la Knesset d'Israël a adopté des mesures juridiques
pour rappeler au monde que Jérusalem est la capitale
éternelle et unie d'Israël. Il est ironique que ce soit
l'insistance d'Israël à exclure la Jérusalem orientale du
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1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n° 973, p. 287.

70. Le PRÉSIDENT: L'orateur suivant est l'observa
teur de la Ligue des Etats arabes. Je lui donne la parole
conformément à la résolution 477 (V) de l'Assemblée
générale.

71. M. MAKSOUD (Ligue des Etats arabes) [interpré
""(tion de l'arabe}: L'examen de la question palesti
menne doit être l'occasion de nous livrer à une analyse
profonde. Le temps est venu pour nous d'aller au-delà
de ce qui est connu, au-delà de la réaffirmation de ce qui
est déjà admis et d'étudier dans le détailles causes qui
empêchent la communauté internationale de traduire sa
volonté et sa conviction sur le plan concret en ce qui
concerne les droits du peuple palestinien. Il n'est pas
logique de continuer à répéter les positions et réaffirmer
les faits relatifs à cette question, même si cela reflète,
entre autres, une nouvelle évolution des dispositions
cCintenues dans les résolutions de l'Assemblée générale.
Nous reconnaissons toutefois l'importance diplomati
que et politique de ce processus dans l'affirmation de la

guerre, du 12 août 1949 1
• Mais surtout, Israël doit tota

lement se retirer des régions saisies au cours de la guerre
de 1967 pour faciliter le retour des Palestiniens spoliés
dans leurs foyers, dans la sécurité, l'honneur et la
dignité. Si Israël persiste dans son défi, nous devons être
prêts à appliquer les dispositions pertinentes de la
Charte afir: ~ue les Etats récalcitrants s'engagent sur la
bonne voie.

68. /', ce propos, je voudrais rappeler un extrait de la
déclaration que mon président, Alhaji Shehu Shagari, a
faite devant l'Assemblée générale, le 6 octobre 1980 :

« A mon avis, le refus persistant d'Israël de recon
naître qu'il ne saurait continuer à jouir d'une légiti
mité et de droits fondés sur le plan initial de l'Organi
sation pour le partage de la Palestine [résolution 181
(II)) et, en même temps, dénier aux Palestiniens une
légitimité et des droits à la qualité de nation corres
pondants, en vertu du même Plan de partage, consti
tue l'obstacle le plus sérieux à toute paix durable au
Moyen-Orient. Les Arabes palestiniens doivent avoir
leur propre Etat indépendant et souverain et devraient
être mis en mesure de l'obtenir. Le Nigéria appuie fer
mement Je droit légitime des Palestiniens à leur
patrie. » [24e séance, par. 26.}

69. Pour conclure, je ne voudrais pas terminer cette
déclaration sans dire quelques mots sur ce que les
Nations Unies attendent des protecteurs occidentaux
d'Israël pour ce qui est de l'objectif si important d'ins
taurer la paix et la stabilité au Moyen-Orient. Les chefs
d'Etat et de gouvernement et les ministres des affaires
étrangères des neuf pays membres de la Communauté
européenne ont, dans une déclaration conjointe publiée
à Venise le 13 juin 1980 [A/35/299-8/14009}, reconnu,
pour la première fois, que l'exercice par les Palestiniens
de leur droit à l'autodétermination était un élément cen
tral d'un règlement d'ensemble de paix au Moyen
Orient. Mais cela ne suffit pas. Ils doivent exercer
davantage de pression sur Israël si nous voulons nous
rapprocher d'une solution acceptable sur le plan inter
national.

plan d'autonomie qui ait permis de tirer cette ville de
l'oubli. Sa population arabe n'est pas prête à accepter ce
qu'elle estime être la politique de «judaïsation » des
Israéliens. Cela a provoqué des protestations croissantes
et on a lancé des appels répétés pour que Jérusalem
devienne la capitale de l'Etat palestinien indépendant
futur, sous la direction de l'OLP.

61. La menace du Premier Ministre israélien de trans
férer ses bureaux dans la Jérusalem orientale a égale
ment eu un effet de boomerang. En août, le Conseil de
sécurité a condamné Israël pour son défi à l'égard de
l'opinion publique mondiale à propos de Jérusalem et a
adopté la résolution 478 (1980), par laquelle il deman
dait à tous les Etats qui avaient des ambassades à Jéru
salem de les retirer, montrant ainsi qu'ils désapprou
vaient la politique d'Israël. Le fait qhe beaucoup
d'Etats se soient immédiatement conformés à l'appel du
Conseil de sécurité doit avertir Israël que la commu
nauté internationale ne peut plus accepter son entête
ment ni le mépris qu'il affiche pour la volonté collective
en ce qui concerne cette question.

62. Ma délégation voudrait, aux fins du procès-verbal,
récapituler les principes fondamentaux d'une solution
viable de la question palestinienne.

63. La question de Palestine est au cœur même du pro
bJème du Moyen-Orient et aucune solution de ce pro
blème ne peut être envisagée sans prendre en considéra
tion les droits inaliénables du peuple palestinien.

64. La réalisation des droits inaliénables du peuple
palestinien - le droit de retourner dans ses foyers et de
recouvrer ses biens, le droit à l'autodétermination, à
l'indépendance et a la souveraineté nationale - contri
buerait à une solution définitive de la crise du Moyen
Orient.

65. La participation de l'üLP, représentant du peuple
palestinien, sur un pied d'égalité avec toutes les autres
parties en se fondant sur les résolutions 3236 (XXIX) et
3375 (XXX) de l'Assemblée générale, est indispensable
à tous les efforts, délibérations et conférences sur le
Moyen-Orient qui ont lieu sous les auspices des Nations
Unies.

66. L'inadmissibilité de l'acquisition des territoires
par la force et l'obligation qui en découle pour Israël de
se retirer complètement et rapidement de tous les terri
toires occupés doivent être également prises en considé
ration.

67. C'est parce qu'Israël a constamment, au cours des
années, défié cette organisation en refusant de respecter
toutes les résolutions adoptées sur cette question que
l'Assemblée générale doit marquer un temps d'arrêt et
réexaminer sa stratégie lorsqu'elle traite de ce problème.
Une simple condamnation de l'intransigeance d'Israël
ne suffit plus. L'Assemblée doit dire à Israël, de façon
claire et catégorique, quelles sont les deux options qui
lui restent. Israël doit mettre fin à ses plans expansion
nistes dans les territoires occupés. Israël doit mettre fin
à sa politique d'expulsion, d'exil, de déplacement, à ses
actes ,.le torture et autres brutalités contre les Palesti
niens, comme le stipule la Convention de Ger.ève rela
tive à la protection des personnes civiles en temps de
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83. Il nous apparaît donc qu'Israël agit, fort de
l'appui et de la tolérance continus det' Etats-Unis même

81. Tout d'abord, la position des Etats-Unis à l'égard
du problème palestinien a largement contribué à l'atti
tude de défi d'Israël. Avec son mépris bien connu pour
les résolutions de caractère international, Israël se con
duit dans la région comme si, par avance, ses agressions
passées et futUieS avaient reçu approbation. Au mieux,
les Etats-Unis condamnent les infractions tout à fait évi
dentes d'Israël. Cependant, ils ne prennent aucune
mesure d'ordre pratique à l'appui de ces condamna
tions. La plus récente preuve de cette constatation est la
condamnation par les Etats-Unis des colonies israélien
nes de peuplement dans les territoires occupés, qui ont
été déclarées illégales. Mais, en méme temps, les Etats
Unis continuent d'accorder leur appui militaire et éco
nomique à Israël. Je puis donner d'autres exemples de
cette attitude: l'objection des Etats-Unis à la proclama
tion par Israël de la ville sainte de Jérusalem comme sa
« capitale », mais sans que soit prise aucune mesure dis
suasive; l'avertissement amical des Etats-Unis à Israël à
propos' de l'annexion du Golan, tout en maintenant
l'appui américain aux positions diplomatiques, politi
ques et militaires d'Israël; l'action menée à l'intérieur de
l'Organisatior des Nations Unies pour retarder la mise
en œuvre des résolutions et des mesures concernant les
droits des Palestiniens; la manière dont les Etats-Unis
traitent avec l'OLP, et je n'en veux pour exemple que
leurs actes au cours des sessions de la Banque mondiale
et du FMI; leurs tentatives d'entraver l'application des
mesures approuvées par le FNUAP.

82. Tous ces exemples soulignent la double attitude
des Etats-Unis sur un problème donné, encourageant
ainsi Israël à continuer non seulement à défier les résolu
tions de l'Organisation internationale, mais aussi à s'y
opposer. Les Etats-Unis, en effet~ excusent la politique
stratégique de l'agression israélienne dans la région,
même si, en diverses occasions. ils adop"E.~nt une attitude
critique lorsque les infractions d'Israël sont flagrantes et
embarrassantes .

78. L 'heure est venue pour nous de n'être pas seule
ment satisfaits du libellé des résolutions et d'assurer une
harmonie de nos positions fondées sur les principes. Il
est devenu important d'élaborer dans le détail ces réso
lutions, afin qu'elles puissent passer dans les faits et
exercer un effet de dissuasion envers ceux qui vou
draient en entraver l'application.

79. Pour que soient réunies les conditions susceptibles
d'assurer le succès de ce processus, nous devons réexa
miner les éléments objectifs, politiques et historiques
qui ont entravé la mise en œuvre des résolutions relati
ves aux droits du peuple palestinien. Nous devons
rechercher les causes qui ont entravé l'application des
mesures énoncées dans la Charte des Nations Unies et
des dispositions du droit international applicables en
l'espèce et qui donnent aux résolutions de l'Assemblée
générale des possibilités d'application pratique.

80. Si nous recherchons très attentivement les obsta
cles qui ont empêché tout lien entre les décisions et la
capacité de les mettre en œuvre, certains points devien
nent clairs et évidents.
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72. Le droit du peuple palestinien à l'autodétermina
tion et à établir un Etat dans sa patrie est un droit inalié
nable qui ne prête à aucune discussion. La reconnais
sance de ce droit est un fait accepté de la vie internatio
nale de nos jours. En outre, la reconnaissance de l'OLP
en tant que seul représentant légitime du peuple palesti
nien est un fait accepté qui n'est plus mis en doute par la
communauté internationale.

73. Il est devenu évident que l'OLP est la structure de
l'unité nationale des Palestiniens et l'instrument par
lequel se forge leur destin, quel que soit le lieu où ils se
trouvent. Pour chaque Palestinien, qu'il vive sous
l'occupation israélienne. dans les camps de réfugiés ou
qu'il habite en quelque lieu temporaire~nent; l'OLP
constitue un état d'esprit qui incarne son identité natio
nale, qui est la confirmation de son être même, le centre
de sa vie et de sa responsabilité, en même temps que
l'outil de sa lutte et de la réalisation de son avenir. Par
tant de ce point de vue, nous nous rendons bien compte
que les relations entre la Palestine, l'OLP et le peuple
palestinien constituent une concordance complète; nous
voyons que l'interaction entre eux est fondamentale,
essentielle et permanente.

74. C'est pour cette raison que toute tentative d'igno
rer le rôle de l'OLP, de méconnaître la légitimité de sa
représentation ou d'accuser cette organisation de terro
risme, n'est qu'un exercice futile. Tout retrait de la posi
tion reconnaissant que le problème palestinien est au
cœur même de la crise du Moyen-Orient, avec toutes ses
complexités, constitue un sérieux obstacle à l'établisse
ment d'une paix juste et durable dans la région.

75. De plus, toute tentative de retarder la discussion et
la solution du problème de Palestine, conformément à
toutes les résolutions de l'Organisation des Nations
Unies et en particulier à la résolution 3236 (XXIX) de
l'Assemblée générale, contribue davantage encore, en
réalité, à l'instabilité de la région et l'expose plus sérieu
sement à des risques d'explosion, car il n'est pas possi
ble que la région devienne stable dans l'instauration de
la paix palestinienne.

76. Il nous est dès lors possible de contenir la crise et
d'œuvrer afin que l'Organisation internationale puisse
utiliser toute Ea force diplomatique et morale pour favo-'
riser les éléments d'une solution radicale de la question
de Palestine, notamment le rétablEssement des droits des
Palestiniens, réaffirmant ainsi la crédibilité des Nations
Unies et dissuadant tous ceux qui continuent de mécon
naître ces droits et de défier impunément la volonté
internationale.

77. La trente-cinquième session de l'Assemblée géné
rale, qui est présidée avec compétence et sagesse, doit
passer dans l 'histoire comme la session à laquelle
l'Assemblée ne se sera pas bornée à promouvoir les dis
positiol.1s contenues dans le~ résolutions sur les droits du
peuple palestinien, mais aussi comme celle qui a marqué
une étape vers la réalisation de ces droits.

légitimité de la caust!' palestinienne non seulement dans
les documents juridiques des Nations Unies mais aussi
dans la conscience du monde. Il est donc temps pour
nous de sortir de la discussion et de passer aux réalités.
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2 Cadre de paix au Moyen-Orient, convenu à Camp David, et Cadre
pour la conclusion d'un traité de paix entre l'Egypte et Israël, signés à
Washington le 17 septembre 1978.

changer véritablement. Au contraire, il semble que cer
tains éléments de la nouvelle administration souhaitent
utiliser Israël aux fins de servir leurs objectifs militaires
stratégiques et la guerre froide dans la région. En
d'autres termes, ces éléments œuvreront dans toute la
mesure possible pour faire en sorte que les décisions
américaines aillent encore davantage dans le sens des
objectifs agressifs israéliens dans la région et ne remet
tront pas en question la politique et le comportement
israéliens. Une tendance importante s'est fait jour dans
la nouvelle administration pour donner le feu vert à
Israël afin qu'il agisse comme il l'entend, sans aucun
contrôle. Cependant, on peut affirmer qu'il existe, au
sein de la nouvelle administration, une contre-tendance
qui cherche à empêcher la dépendance vis-à-vis de !a
volonté d'Israël et des pressions sionistes visant à dicter
les décisions américaines concernant la question de
Palestine, sans donner aux responsables le droit ct 'expri
mer une opinion, de poser des questions ou de s'oppo
ser.

91. Bien que ce contre-courant ait donné certaines
preuves de sa vhaliié au sein de la nouveHe administra
tion américaine, on ne pourra juger véritablement df.:
son poids que si la politique américaine se fonde sur de
nouvelles données, des données qui permettront aux
Etats-Unis de revoir leur position quant aux accords de
Camp David2 et d'avoir une attitude plus réaliste ~,

l'égard de la nation arabe, dans son ensemble, et des
droits inaliénables du peuple palestinien, en particulier.
Ainsi, nous pourrions nous attendre de la part des Etats
Unis non pas à un changement radical et souhait<',ie de
leur politique, mais au moins à une dim2T'- .i.ion des
effets négatifs de leur politique actuelle qui va à l'encon
tre de la paix, de la justice~t de la stabHité dans la
région, de même que de leurs réels intérêts iL-bas.

92. Nous savons parfaitement, alors que nous exami
nons ia question de Palestine, que les Etats-Unis se trou
vent dans une périude de transition d'un gouvernement
à un autre. Si, compte tenu de la réalité de la politique
américaine, nos attentes restent modestes, cela ne signi
fie pas nécessairement que les Et~ts-Unis doivent main
tenir le statu quo.

93. Nous souhaitons simplement Ique la politique amé
ricaine soit plus objective, qu'elle elmrnine de façon plus
rationnelle la situation de fait créée dans la région, les
éléments du problème palestinien et les dangers de
l'agression israélienne, au lieu de s'attacher à la réalisa
tion d'intérêts mesquins, à des considérations émotion
nelles erronées et d'accepî.er les pressions sionistes exer
cées sur les responsables. américains qui prennent les
décisions et forment l'opinion publique, qui jugent la
situation dans la région du seul point de vue israélien,
rendant ainsi les Etats-Unis incapables de comprendre
tous les aspects et les détails du problème du Moyen
Orient.

94. Les Etats-Unis devraient donc se libérer des idées.
préconçues qu'ils ont sur les Arabes en général et la lutte
du peuple palestinien en particulier. Il n'est plus possi-
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pour ses violations les plus évidentes et, par conséquent,
est assuré de l'approbation par les Etats-Unis de ses
objectifs stratégiques.

84. Partant de ces considérations, il nous appartient
de comprendre la nature des relations américano
israéliennes qui permettent à Israël de continuer à occu
per des territoires arabes, à méconnaître les droits du
peuple palestinien et à ne tenir aucun compte des résolu
tions de l'Assemblée, comme si elles provenaient d'un
autre monde. C'est ce qui permet à Israël d'adhérer fer
mement à la position américaine, de manière à entraver
la capacité des Etats-Unis, en tant que superpuissance,
de jouer leur rôle et d'assumer leurs responsabilités dans
le domaine de la paix internationale.

85. Pourquoi cette incapacité flagrante de la position
américaine et pourquoi les Etats-Unis ont-ils perdu leur
prestige face à la conduite agressive et arrogante
d'Israël?

86. Il n'est pas facile de répondre à cette question. La
réticence des Américains à mettre en pratique ce qu'ils
affirment permet à Israël de manœuvrer de telle sorte
qu'il pousse les Etats-Unis à adopter des positions sou
vent contraires aux convictions de leurs responsables.
La dernière preuve en est le vote émis par la délégation
américaine sur la résolution 465 (1980) du Conseil de
sécurité, du 1er mars dernier, vote sur lequel elle est reve
nue publiquement deux jours plus tard.

87. Ainsi, la nature des rapports entre Israël et les
Etats-Unis conduit ces derniers à adopter une position
qui, officiellement, condamne les pratiques israéliennes
mais qui, dans la réalité, consiste à appuyer la politique
israélienne. Cela prouve à l'évidence le fossé existant
entre les intentions proclamées des Etats-Unis et leur
politique véïitable.

88. Cette dangereuse distorsion entre les paroles et les
actes des Etats-Unis est inhérente à ce qu'on appelle
l'influence sioniste (lUX Etats-Unis et aux calculs électo
raux durant les campagnes présidentielI.; et parlemen
taire.

89. Mais l'importance des considérations électorales et
l'influence directe que le mouvement sioniste a sur l'opi
nLm publique et les médias am'" ~. ats-Unis ne doivent
pas empêcher une puissance tell que les Etats-Unis,
avec toute son .:,nuence et ses lourdes responsabilités,
de s'acquitter de ses responsabilités stratégiques et de
prendre ses décisions indépendamment des intérêts
égoïstes et à courte vue, qui ne peuvent envisager globa
lement la situation ni tenir compte de l'intérêt pu·olic.
Nous n'avons pas l'intention de donner des leçons à une
superpuissance telle que les Etats-Unis, mais nous som
mes en droit de nous poser la question de savoir si ce
genre de relations avec Israël se poursuivra, ce qui t"lors
contribuera à rendre le rôle des Etats-Unis encore moins
constructif et sera sans aucun doute une source àe crise
et d'instabilité.

90. Nous ne voulons pas revenir sur le passé, mais bien
plutôt envisager l'a'i:titude américaine future, tout en
sachant pertinemment que la position fondamentale des
Etats-Unis à l'égard de l'agression israélienne et à
l'égard de la question palestinienne a peu d~ chances de
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ble de justifier qu'une société ouverte comme Pest la
société américaine reste prisonnière de fausses données,
de déformations délibérées, d'intérêts étroits et du terro
risme mental et politique d'Israël et du mouvement sio
niste.

95. Les récentes indications qui se sont fait jour à tra
vers les déclarations de la nouvelle administration lais
sent à penser que sa politique vis-à-vis de la question de
Palestine, si elle n'est pas modifiée, ne pourra ql~e retar
der ou entraver le dialogue souhaité, non seulement
entre les nations arabes et les Etats-Unis, mais entre les
Etats-Unis et l'ens.embie du tiers monde.

96. Nous pouvons donc conclure, d'après ce qui a été
dit, que la position des Etats-Unis constitue un dc)s obs
tacles principaux qui empêchent la mise en œuvre rapide
des résolutions de l'ONU. Malheureusement, la pos~tion

des Etats-Unis empêchait et empêche encore ces résolu
tions d'atteindre leurs conclusions logiques et cet obs
tructionnisme a conduit à un manque d'enthousi~sme

pour ces résolutions. Israël cherche sans aucun doute à
priver ces résolutions de kür caractère obligatoire et de
leur crédibilité. Aussi longtemps qu' Isra~l pourra
influencer la position des Etats-Unis et ïes rendre parti
sans de l'obstructionnisme, les Arabes ne pourront
mener aucune autre politique que de rendre la position
des Etats-Unis plus 'Jnéreu;)~ pour l'Amérique s'ils per
sistent à priver les résolutions ayant trait au droit du
peuple de Palestine de leur consistance et de leur utilité.

97. Nous pouvons compiendre maintenant les causes
qui ont amené les Etats-Unis t. ,x:rrainer les accords de
Camp David. Pour ce qui est de la question que nous
examinons actuellement, ces accords sont une autre
illustration de l'inconsistance chronique de la politique
américaine. Ils reflètent aU';si la contradiction entre les
convictions et la conduite, entre la réalité objective et le
plan américain. Les accords de Camp David ont permis
aux Etats-Unis de trouver des excuses pour éluder leurs
responsabilités et leurs obligations, en prétendant que
ces accords se substituaient aux organes des Nations
Unies et aux résolutions de cette organisation qui trai
tent de la questio'n palestinienne. Ces accords ont ainsi
donné une certaine légitimité à la violation continue par
Israël des droits du peuple palestinien, à la confiscation
progressive par Israël des territoires arabes occupés, de
même qu'à ses mesures illégales, y compris les pratiques
racistes, les raids d'agression contre le sud du Liban,
l'annexion de Jérusalem et l'intention d'annexer les
hauteurs du Golan, la création de colonies de peuple
ment sl1r les territoires arabes occupés et les actes de ter
rorisme à l'encontre de la population arabe qui est for
cée de vivre sous l'occupation israélienne.

98. Les accords de Camp David ont permis à Israël de
gagner du temps, de tromper la communauté internatio
nale et de prendre à la légère tout ce qui est extérieur au
trio de Camp David.

99. A leur tour, les Etats-Unis ont également pu pré
tendre que, dans leurs tentatives de résoudre le conflit
du Moyen-Orient, ils avaient traité avec l'une des parties
arabes, à savoir le président Sadate, qui est considéré
comme le porte-parole des Arabes. Toutefois, les Etats
Unis ont vite réalisé que ce porte-paro~e ne pourrait

__ , .....,..d_

jamais attirer de son côté aacune autre partie arabe au
conflit. Dans un moment d'inattention, le& Etats--Unis
ont pu s'imaginer qu'ils pourraient avoir l'appui de cer
tains pays arabes qui subordonneraient à leur amitié tra
ditionnelle avec les Etats-Unis leurs responsabilités et
leurs Hens nationaux, kur engagement ferm(~ à l'égard
du destin arabe commun. et les droits nationaux inalié
nables du peuple palestinien el' l'OLP.

100. Les Etats-Unis ont également compris que les
résolutions arabes adoptées aux neuvième et dixième
conférences au sommet des Etats arabes, tenues respec
tivement à Bagdad en novembre 1978 et à Tunis en
novembre 1979, représentaient une réponse claire et pré
cise au trio de Camp David e~ à leurs tentatives de
s'ingérer dans la politique arabe. Ces conférences ont
prouvé sans l'ombre d'un doute que le consensus arabe
qui avait été atteint représentait les engagements et les
obligations véritables du peuple arabe d'Egypte.

101. Aujourd'hui, le trio de Camp David réalise que
son cadre de règlement du conflit arabo-israélien
s'écroule face aux réalités nouvelles et existantes qui
prévalent dans la région. Bien que le retard dans
l'annonce de l'insuccès des accords de Camp David ait
été dicté par les élections présidentielles aux Etats-Unis
- puisque le président Carter pensait qu'un échec pour
rait être interprété comme un bel effort qui n'a pas
donné les résultats escomptés -, la formule des accords
est maintenant remise en question non seulement quant
à sa valeur pour la politique intérieure américaine, mais
également pour l'ensemble de la politique américaine au
Moyen-Orient.

102. Le président Sadate, qui pensai~ que les accords
de Camp David pourraient lui donner h~ statut d'« arti
san de l'histoire », est aujourd'hui à la remorque de la
politique américaine, lui permettant ainsi de maintenir
des accords qui ont perdu toute leur signification et tout
le poids qui leur restait. L'adhésion du président Sadate
à ces accords est davantage le fait d'un penchant de son
caractère Que d'une évaluation objective. C'est la raison
pour laquelle nous rencontrons une forte pression pour
le maintien de ces accords, qui, en Egypte même, ne
peuverit faire l'objet de critiques. Ceci est également
prouvé par les mesures prises hier contre la presse qui a
adopté une attitude critique quant aux accords de Camp
David, alors qu'ici, à l'Organisation des Nations Unies,
ils sont traités comme s'ils étaient au-dessus de toute
erreur et à l'abri de toute critique.

103. Nous avons vu comment, au cours des trois der
nières années, les trois parties aux accords de Camp
David ont tenté de convaincre le monde qu'elles déte
naient les clefs de la soluti0n du conflit arabo-israélien;
il est devenu également évident pour la communauté
mondiale que l'illusion de Camp David n'était qu'une
nouvelle approche pour permettre à Israël de continuer
à éluder ses engagements envers la communauté interna
tionale. Nous avons vu comment Israël a utilisé ces
accords pour établir de nouvelles colonies de peuple
ment dans les territoires occupés, diversifier et intensi
fier ses attaques contre le sud du Liban, empêcher par
des actions militaires le gouvernement légitime du Liban
d'exercer son contrôle sur tous ses terdtoires et paraly
ser la FINUL. Nous avons ég~~ement vu Israël ütiliser
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les accords pour poursuivre ses objectifs expansionnis
tes, comme par exemple son annexion de la ville sainte
de Jérusalem, la proclamation de cette ville comme sa
capitale et l'introduction de nouvelles lois pour
l'annexion du Golan.

104. Toutes les tentatives faites par le trio de Camp
David pour dire que les accords ont un effet de dissua
sion sur Israël donnent licence à ce dernier de poursuivre
ses buts expansionnistes et d'agression. Et comme nous
l'avons observé, l'élément le plus dangereux de Camp
David est que les accords sont présentés comme se subs
tituant aux mesures prises par les organes des Nations
Unies, usurpant ainsi leur rôfle et leur crédibilité.

lOS. Dans ce contexte, les dirigeants arabes ont, dans
la Déclaration finale qu'ils ont publiée à l'issue de la
onzième Conférence au sommet arabe, tenue à Amman
du 2S au 27 novembre dernier, réaffirmé leur rejet des
accords de Camp David [voir A/35/719-S/14289,
annexe} et ~out ce que ce rejet implique sur le plan prati
que concernant les mesures à prendre pour annuler les
effets de ces accords. Il est évident que les décisions
d'Amman reflétaient l'opinion de la nation arabe quant
au défi que représent\:ent ces accords, sa volonté résolue
d'œuvrer à l'établissement d'une paix juste et totale au
Moyen-Orient et sa conviction que cette paix ne peut
intervenir que si l'on garantit au peuple palestinien son
droit à son territoire et son Etat.

106. Les pays membres de la Communauté euro
péenne ont pris des initiatives qui témoignent d'une
prise de conscience croissante des faits au Moyen-Orient
et d'une reconnaissance plus étendue des droits natio
naux du peuple palestinien et de la position réelle de
l'OLP. Bien que cette évolution de la position euro
péenne constitue un pas positif qui pourrait contribuer à
l'établissement d'une paix juste et durable dans la
région, il faudrait que les pays d'Europe occidentale se
montrent plus résolus et que leur engagement soit plus
concerté.

107. On peut dire, à partir de là, que la position euro
péenne n'est plus un des obstacles qui ont empêché de
faire pression sur Israël pour qu'il se conforme à la
volonté internationale. Cependant, l'indécision en la
matière incite Israël à détruire ces tendances indépen
dantes et concrètes de la position européenne. La tenta
tive d'Israël et du mouvement sioniste d'associer le sou
tien des droits du peuple palestinien avec l'antisémitisme
constitue sans doute l'un des moyens qu'ils utilisent
dans ce but.

108. Il faut absolument riposter à cette dangereuse
t,~ntative sioniste qui tend à jeter des doutes sur la per
ception de la nature des droits du peuple palestinien,
d'une part, et, d'autre part, à porter atteinte à la cons
cience européenne, cette conscience qui graT\dit et com
mence à voir les dangers intellectuels et polîtiques que
représente le racisme sioniste.

109. Israël, en liant des inddents antisémitiques isolés
au climat favorable qui a permis aux Européens de com
prendre les revendications légitimes du peuple palesti
nien, tente de creuser un fossé entre l'Europe et les Ara
bes.
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110. Il est grand temps de mettre un terme à cette cam
pagne trompeuse orchestrée par Israël et ses partisans
qui cherchent par ce moyen à contrebattre les disposi
tions favorables des Européens enclins à adopter une
attitude indépendante et objective vis-à-vis du problème
du Moyen-Orient. Le but de cette campagne de menson
ges et de terrorisme intellectuel menée par Israël est de
faire renaître un complexe de culpabilité, comme si
Israël étai~ le seul responsable de l'avenir des juifs du
monde entier et comme s'il était le centre de leur engage
ment et de leur loyauté.

111. L'antisémitisme se base sur les mêmes concepts
philosophiques sur lesquels est bâti le sionisme. Tous
deux estiment que la condition d'aliénation des Juifs par
rapport à l'homme et à sa société et leur appartenance
aux différentes nations dans lesquelles ils résident ne
sont qu'un état provisoire plutôt que permanent et ne
sauraient durer, selon la logique sioniste. En effet, le
sionisme, qui s'efforce d'établir le concept d'une nation
juive digne d'un Etat juif, est l'autre face de l'antisémi
tisme qui agit, comme si les juifs ne jouis§aient pas plei
nement de leurs droits nationaux inaliénables dans les
différents pays et patries où ils vivent. Le sionisme et
l'antisémitisme sont l'expression d'idées et de pratiques
racistes que nous devon;; combattre afin de sauvegarder
les valeurs morales et humaines affirmées dans la Charte
des Nations Unies et reconnues dans la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme.

112. Nous avons assez des campagnes de chantage
menées par Israël pour effacer les droits du peuple
palestinien et de ses continuelles tentatives pour §alir la
noble lutte du peuple palestinien en prétendant qu'elle
ne vise qu'à propager une autre forme de racisme.

113. Notre réponse aux allégations israéliennes et aux
tentatives sionistes est que la lutte contre le sionisme est
fatalement et nécessairement une lutte contre l'antisémi
tisme et ses raisons d'être, et que la lutte pour défendre
les droits nationaux du peuple palestinien est une lutte
contre la dislocation de l'humanité par les actions racis
tes ou sectaires, qu'elles soient d'origine sioniste ou
antisémitique.

114. La lutte pour garantir les droits du peuple palesti
nien comporte une lutte contre toutes les formes de dis
crimination raciale, où que ce soit dans le monde, et la
justesse de la cause du peuple palestinien n'a absolu
ment pas besoin de l'appui de forces qui ne croient pas à
la position centrale de l'homme dans la société, sans dis
tinction de couleur, de croyance ou d'origine ethnique.

Il S. On peut dire par conséquent que les tentatives
d'Israël et de ses partisans visant à attribuer les incidents
regrettables survenus récemment dans certaines parties
du monde à l'appui grandissant au peuple palestinien et
à l'OLP sont destinées à entraver la prise de conscience
européenne et sa perception de la réalité de la situation.
En effèt, cette prise de conscience européenne condui
rait à des politiques qui sreraient en harmonie avec les
intérêts de l'Europe comme avec les intérêts de la paix
internationale.

116. Ce terrorisme intellectuel pratiqué pGT Israël et le
mouvement sioniste vise aussi à créer un complexe de
culpabilité afin de faire taire toutes les voix qui s'élève-
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dans la région et alentour devront diminuer en dimen
sion et en nombre. Ces crises seraient désamorcées,
puisqu'aussi bien elles durent à cause de la persistance
du conflit arabo-israélien.

124. Mais, si par contre, Israël continue impunément,
à cause de ses obstructions, à mépriser les résolutions de
l'ONU, et si on lui laisse croire qu'il peut se comporter
comme si la question de Palestine était une crise perma
nente, la région et le monde entier connaîtront des crises
inutiles. Il est de notre devoir et de notre responsabilité
collective d'empêcher que cela ne se produise. Cela veut
dire que le problème palestinien est le centre du conflit
au Moyen-Orient et que le sort de cette région dépend de
l'application effective des résolutions de l'Assemblée
générale, nettement et clairement exprimées, ainsi que
de l'utilisation des nombreuses ressources disponibles
dans la région aux fins de renforcer les éléments de paix
et de prospérité dans le monde.

125. La Ligue des Etats arabes est pleinement cons
ciente de ses responsabilités nationales envers le peuple
palestinien et envers la communauté internationale, et
elle n'épargnera aucun effort pour garantir que la réso
lution concernant les droits du peuple palestinien passe
de sa phase théorique à sa phase pratique.

126. M. ADAN (Somalie) {interprétation de ran
g/ais] : Lorsque les Nations Unies ont hérité de la ques
tion de Palestine il y a 35 ans, l'Organisation mondiale
nouvellement créée a accepté la responsabilité de recher
cher des solutions, au terme de la Charte, aux problèmes
qui rendaieni la tension et le conflit endémiques dans
l'ancien territoire sous mandat de la Palestine. Cette res
ponsabilité n'a pas diminué, aujourd'hui, malgré les
efforts d'Israël et de ses partisans puissants pour la
saper et pour agir, en fait, comme si elle n'existait plus.

127. Malheureusement, les Nations Unies ont dG sup
porter pendant plus de 30 ans l'opportunisme, l'expan
sionnisme et le mépris du droit international des sionis
tes. Les Et2ts Membres connaissent bien l'histoire de la
manipulation de toutes les occasions possibles pour pié
tiner les çlroits des Palestiniens dans leur terre natale.
Des tragédies humaines telles que l'holocauste nazi et la
création de la situation des réfugiés palestiniens ont éga
lement apporté de l'eau à leur moulin. La politique du
fait accompli, suivie au mépris éhonté des intérêts politi
ques, sociaux, religieux et nationaux des autres, est
devenue leur poinçon.

128. On peut voir l'histoire de l'expansionnisme
d'Israël en jetant un coup d'œil sur une carte de cette
entité, .à qui on avait déjà injustement attribué trop de
terres même au moment du partage et qui, aujourd'hui,
est gonflée, par l'agression militaire et l'annexion illé
gale, à un degré qui était inimaginable en 1947.

129. Si nous regardons en arrière, au cours des
30 dernières années, la caractéristique dominante de
toute la situation du Moyen-Orient a été l'intransi
geance d'Israël, qu'il s'agisse de l'expulsion du peuple
palestinien et de l'usurpation de ses droits politiques et
de ses possessions matérielles ou qu'il s'agisse de l'occu
pation continue et de l'annexion de territoires palesti
niens et autres territoires arabes - actions qui ont tou-

raient pour mettre en question sa politique de racisme,
d'expansionnisme et d'agression. Les peuples européens
qui ont combattu le nazisme et qui ont lutté jusqu'à la
victoire finale savent que personne ne peut contester
l'intérêt qu'ils portent à l'héritage de l'humanité et aux
droits et à la dignité des individus dans leur patrie.

117. Nous disons cela pour avertir l'opinion publique
internationale qu'Israël essaie une fois encore de gagner
du temps en inventant des crises qui visent à l'induire en
erreur au sujet des faits relatifs à la situation au Moyen
Orient, pour lui montrer la nature agressive de l'entité
israélienne et la nature raciste du sionisme en tant que
philosophie et que style de vie.

118. Les événements de ces derniers mois ont prouvé
que l'Europe ne s'était pas laissé prendre à la campagne
de chantage israélienne. La prise de conscience euro
péenne au sujet des faits inchangés de la situation
l'encouragera à poursuivre ses efforts positifs et à jouer
son rôle en vue d'accélérer la reconnaissance des droits
nationaux légitimes des Palestiniens dans leur patrie.

119. Bien que nous examinions les obstacles qui per
mettent à Israël de faire fi des résolutions de l'ONU sans
que l'Organisation soit capable de prendre les mesures
nécessaires prescrites par sa Charte, cela ne veut pas dire
que nous ne soyons pas conscients du progrès fait par la
cause palestinienne à l'ONU et dans le monde en géné
ral.

120. Le progrès accompli par la cau.se palestinienne est
dû, pour une grande part, au soutien croissant que lui
ont accordé les pays islamiques et les pays non alignés,
les pays socialistes et de nombreux pays d'Amérique
latine et d'Asie. Cet appui grandissant et la reconnais
sance des droits nationaux des Palestiniens par une
grande partie de la communauté internationale nous
incitent à penser que l'ONU devrait établir le mécanisme
diplomatique capable de sauvegarder les droits du peu
ple palestinien, étant donné surtout que cette organisa
tion est saisie de cette question depuis sa création.

121. Nous sommes tous à présent convaincus que con
damner Israël sans lui imposer de sanctions ne fait
qu'encourager son mépris à l'égard des résolutions de
l'ONU et à discréditer cette organisation en laquelle
nous voyons un refuge contre la souffrance, capable de
réaliser nos droits et nos espérances.

122. La question de Palestine est débattue aujourd 'hui
au milieu de plusieurs crises internationales. Toutefois,
malgré leur gravité, ces crises ont un caractère passager
et sont susceptibles, tôt ou tard, d'être résolues, si
inquiétantes qu'elles semblent.

123. Par ailleurs, la crise due à la question de Palestine
n'est en rien passagère; pourtant, on ne saurait tolérer
qu'elle devienne permanente. Si la question de Palestine
est réglée conformément à nos convictions communes
eri cette assemblée et aux principes acceptés de justice, et
si elle est résolue d'une façon qui assure le peuple pales
tinien de la jouissance, dans une mesure raisonnable, de
ses droits inaliénables, notamment du droit à l'autodé
termination et du d:.-oit de créer un Etat indépendant,
alors, nous pouvons dire avec confiance que de nom
breux problèmes, aigus mais passagters, qui surgissent
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135. Ma délégation espère fermement que la volonté
croissante des membres puissants du Conseil de sécurité
de prendre acte des questions réelles du problème pales
tinien et la reconnaissance de la vraie nature de la politi
que israélienne au Moyen-Orient entraîneront un exa
men honnête et objectif de cette question, dans le con
texte d'une paix complète au Moyen-Orient. Depuis
trop longtemps le peuple palestinien est l'otage des inté
rêts matérialistes, politiques, stratégiques et émotion
nels des Etats qui ont le pouvoir d'apporter des change
ments au Moyen-Orient.

136. Les Etats-Unis ont une responsabilité spéciale en
la matière et nous espérons qu'ils répondront à la
volonté de la communauté internationale, telle qu'elle
s'exprime ici, à l'Assemblée générale. Leurs représen
tants ont souvent soutenu l'idée qu'il ne peut pas y avoir
de paix au Moyen-Orient sans règlement du problème
palestinien. Nous espérons que, dans l'exercice de leur
devoir en tant que membre permanent du Conseil de
sécu:.ité, qui est de promouvoir la paix et !a sécurité
mondiales, ils s'associeront à l'immense majorité des
Etats Membres en réaffirmant les droits nationaux du
peuple palestinien et en appuyant des mesures visant à
aboutir à l'exercice de ces droits. Ce faisant, ils apporte
raient une grande contribution à l'élimination d'une
injustice historique, pour éviter un conflit régional au
Moyen-Orient et préserver la paix et la sécurité interna
tionales.

137. M. KRAVETS (République socialiste soviétique
d'Ukraine) [interprétation du russe): Depuis plus de
30 ans, l'Organisation des Nations Unies adopte des
décisions en vue de la réalisation des droits inaliénables
du peuple palestinien. Ces décisions se comptent par
dizaines. Tout récemment, les Nations Unies, à une
majorité écrasante des voix des Etats Membres, ont
déclaré encore une feis leur position de principe à pro
pos de la question de Palestine, position qui a été nette
ment exprimée dans la résolution ES-7/2 adoptée à la
septième session extraordinaire d~urgence de l'Assem
blée générale, le 29 juillet dernier.

passe rarement une semaine sans que l'on apprenne que
le Gouvernement Begin a établi d'autres colonies de
peuplement illégales dans les territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés, alors même que ce
gouvernement prétend chercher à établir une pseudo
autonomie palestinienne. Non content de chasser la
majorité de la population palestinienne de Palestine,
Israël se livre à des opérations militaires répétées sur
terre, sur mer, et dans l'air contre les réfugiés palesti
niens au Liban, pour essayer d'imposer une solution
militaire au peuple palestinien.

134. Tout examen objectif de la question de Palestine
doit aboutir à la conclusion que le défi d'Israël à l'Orga
nisation mondiale sape sérieusement son autorité et
attaque le système de droit international que la commu
nauté internationale s'est évertuée à créer à la suite des
horreurs de la seconde guerre mondiale. Malheureuse
ment, les questions fondamentales du problème palesti
nien sont continuellement déformées par Israël avec la
collusion de certains moyens d'informations de masse
internationaux.
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tes été menées en violation des principes établis du droit
international, en violation de pactes internationaux pré
cis et en violation des principes de la Charte.

130. Dans cette grave situation, qui a des conséquen
ces sérieuses pour la paix mondiale, mon gouvernement
appuie fermement les efforts constructifs déployés par
les Nations Unies pour s'acquitter de leur responsabi
lité, à savoir trouver une solution juste et raisonnable au
problème de la Palestine. Nous croyons qu'il est grand
temps que tous les secteurs de la communauté interna
tionale appuient ces solutions pour qu'elles puissent être
appliquées dans les faits. Assurément, le Conseil de
sécurité doit être prêt à prendre des mesures pour assu
rer le respect de ses résolutions par Israël. De telles
mesures sont nécessaires non seulement pour redresser
les injustices historiques faites au peuple palestinien,
mais aussi parce que la question de Palestine est indiscu
tablement au cœur du conflit du Moyen-Orient, conflit
qui met en danger la paix et la sécurité régionales et
internationales.

131. Il y a six ans, les Nations Unies ont fait un grand
progrès dans la promotion des droits palestiniens
lorsqu'elles ont fait comprendre à la communauté inter
nationale que la question palestinienne n'était pas seule
ment un problème de réfugiés mais touchait aussi le
droit d'un peuple à l'autodétermination, à l'indépen
dance et à la qualité d'Etat. Il est encourageant que,
depuis lors, les recommandations du Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien
aient été appuyées par un consensus international qui va
s'élargissant. La tenue de la septième session extraordi
naire d'urgence, consacrée à la Palestine, a été une réac
tion opportune et significative à ce consensus.

132. Ma délégation s'est félicitée de la ferme insistance
manifestée à cette session sur l'obligation d'Israël de se
retirer complètement de tous les territoires palestiniens
et autres territoires arabes occupés, y compris la Jérusa
lem orientale. C'est là, bien entendu, une condition
indispensable à la réalisation des justes aspirations du
peuple palestinien. La position intransigeante prise à
cette session sur la question de Jérusalem était particu
lièrement importante étant donné la tentative arrogante
d'Israël de modifier, par une action unilatérale, le statut
international de la Ville sainte, ville qui est tout aussi
sacrée pour l'islam et la chétienté qu'elle l'est pour le
judaïsme. Il a également été encourageant de voir, à la
même session, le ferme appui de la majorité écrasante
des Etats Membres à des impératifs tels que la création
d'un Etat paLestinien en Palestine, le droit des réfugiés
palestiniens à rentrer chez eux ou à recevoir une indem
nisation et la participation de l'OLP - représentant
choisi du peuple palestinien - à toutes les conférences
internationales sur les questions du Moyen-Orient.

133. Cependant, le problème demeure de savoir com
ment les Nations Unies peuvent s'acquitter de leur res
ponsabilité et résoudre la question palestinienne alors
que toutes les mesures constructives qu'elles prennent
dans leur quête de paix et de justice au Moyen-Orient se
heurtent à d'autres actions agressives et illégales
d'Israël. De façon routinière, les biens palestiniens sont
confisqués, les dirigeants palestiniens sont déportés,
emprisonnés ou même physiquement attaqués. Il se



156.
doit (
qued
ciatio
tion i

nien,
dans
testaI
Il n'e
possf
mule
pleint
leur t
sens 1

157.
Pales

152.
au cm
explŒ

153.
l'inca]
naître
Orien
depui:
essent
attent
Maisi
pour]
ontm
qui St

niens,
sies el
pas el
quia
ter leI

154.
tion c
d'une
lagen
sous 1
ainsi
expal1

155.
arabe
dela]
tion 1

libertl
temp!
doit (
Sans]
rétab]
au pr
sairer
droit!
pouvc
tion,
indép
dans
de ree

doule!
fois el

énormes moyens financiers que les Etats-Unis octroient
constamment à Israël en témoignent. Selon le Jerusalem
Po.st, au cours de la dernière décennie, Israël a importé
pour plus de 14 milliards de dollars d'armes et d'équipe
ment militaire, dont plus de 13 milliards fournis par les
Etats-Unis. Le volume de ces subsides financiers aug
mente; ainsi, au cours de la dernière période, les expan
sionnistes d'Israël ont reçu chaque année d'outre-mer
plus de 2 milliards de dollars sous forme d'aide militaire
et économique.

146. La position négative des Etats-Unis au Conseil de
sécurité, à propos de la question de Palestine, et au
cours de la septième session extraordinaire d'urgence de
l'Assemblée générale est également une preuve. On sait
fort bien que les Etas-Unis ont bloqué à maintes reprises
au Conseil de sécurité l'adoption de décisions permet
tant de sortir de l'impasse le problème d'un règlement
au Moyen-Orient et qui mettraient fin aux souffrances
du peuple arabe de Palestine qui compte 4 millions de
personnes.

147. Tout cela provoque, bien entendu, un déséquili
bre de la situation au Moyen-Orient et met en relief le
fait que le problème de Palestine ne peut être résolu par
des tractations séparées entre les Etats-Unis, Israël et
l'Egypte. Ce problème ne peut et ne doit être résolu que
grâce aux efforts communs de toutes les parties intéres
sées, y compris, bien entendu, l'OLP, dans le cadre d'un
règlement politique global au Moyen-Orient.

148. La délégation de la RSS d'Ukraine est convaincue
que la seule base d'un règlement pacifique au Moyen
Orient repose sur le retrait total des troupes israéliennes
de tous les territoires arabes occupés en 1967, Ycompris
la Jérusalem orientale, sur la réalisation des droits ina
liénables du peuple arabe de Palestine à l'autodétermi
nation, y compris son droit à un Etat indépendant, et
sur la garantie du droit de tous les Etats de cette région à
une existence sûre et indépendante.

149. Dans sa lutte pour réaliser ces objectifs, le peuple
arabe de Palestine a toujours compté et pourra encore
compter sur l'appui très large de toutes les forces pro
gressistes du monde, y compris du peuple de la RSS
d'Ukraine.

151. M. OTUNNU (Ouganda) [interprétation de
l'anglais] : Cette année, nous avons célébré avec fierté le
trente-cinquième anniversaire de la fondation de l'Orga
nisation des Nations Unies. Notre fierté découle du fait
qu'au cours des 35 dernières années les Nations Unies
ont sensiblement contribué à la solution d'un grand
nombre de problèmes mondiaux. Malheureusement, il y
a deux domaines préoccupants dont l'absence sur cette
liste saute aux yeux. Je pense aux problèmes jumeaux de
l'Afrique australe et de la Palestine. C'est donc avec une

150. L'Assemblée générale doit prendre des décisions
qui montrent la détermiI~ation des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies d'assurer sans tarder
la réalisation des droits inaliénables du peuple arabe de
Palestine, en appliquant à Israël les mesures contrai
gnantes prévues au Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies.
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138. Aucune de ces décisions n'a été appliquée. Israël,
grâce à la protection des Etats-Unis d'Amérique,
méconnaît avec insolence toutes les décisions de notre
organisation et rejette avec mépris et hauteur les mesu
res proposées par les Nations Unies pour assurer les
droits et les intérêts légitimes et justes du peuple arabe
de Palestine. Aveuglés par l'idée délirante de la création
d'un prétendu « grand Israël », les dirigeants sionistes
de Tel-Aviv continuent d'occuper les terres palestinien
nes et d'autres terres arabes saisies en 1967. De plus, ils
entreprennent de nouvelles mesures à la base desquelles
réside la volonté de coloniser ces terres à jamais.

139. Un des exemples les plus provocants et stupé
fiants est l'annexion de la partie arabe de la ville de
Jérusalem et sa proclamation en tant que capitale
d'Israël. Ce défi révoltant de l'opinion publique mon
diale représente sans aucun doute la violation la plus
brutale des résolutions du Conseil de sécurité invitant
Israël à n'adopter aucune mesure qui modifierait le sta
tut de la ville de Jérusalem.

140. Légitimer la colonisation des terres arabes, voilà
ce que vise le programme spécial élaboré en Israël pour
la création d'établissements militarisés sur les territoires
arabes occupés. Il n'est pas difficile d'imaginer la misère
et le malheur qu'infligent les colonies israéliennes aux
Palestiniens, notamment aux populations arabes de la
rive occidentale du Jourdain, où l'administration mili
taire de Tel-Aviva déjà exproprié à ses propres fins
32 % de tout le territoire.

141. Ces mesures et d'autres visant à annexer les terres
arabes saisies sont accompagnées de l'arbitraire brutal
d'une terreur sanguinaire et de l'intensification de la
répression par les autorités militaires israéliennes contre
la population palestinienne autochtone, sous couvert de
déclarations hypocrites à propos de la prétendue« auto
nomie administrative» pour les Palestiniens.

142. En tant que membre du Comité pour l'exercice
des droits inaliénables du peuple palestinien, la RSS
d'Ukraine connat"t fort bien les efforts constants et énel
giques déployés par cet organe important au cours de
l'année 1980 pour mettre en œuvre les recommanda
tions de l'Assemblée générale sur la question de Pales
tine.

143. Cependant, malheureusement, les efforts du
Comité n'ont pas donné jusqu'à présent de résultats
pratiques pour alléger le sort du peuple palestinien qui a
tant souffert. Personne dans cette salle ne peut douter
que la plus grande responsabilité de ce fait revient à
Israël et à son protecteur, les Etats-Unis d'Amérique.

144. En contournant l'Organisation des Nations
Unies, en méconnaissant le seul représentant légitime du
peuple palestinien, l'OLP, Israël et les Etats-Unis
essaient de légitimer, dans le cadre des accords de Camp
David, la saisie des terres arabes et de priver ainsi les
Palestiniens qui vivent sur la rive Occidentale du Jour
dain et dans la bande de Gaza de la possibilité de réaliser
leur droit inaliénable à l'autodétermination et à la créa
tion d'un Etat indépendant.

145. Telle est l'essence réelle des desseins des Etats
Unis et d'Israël en ce qui concerne la Palestine. Les
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douleur et un embarras profonds que nous revenons une
fois encore à la question de Palestine.

152. Malgré tous les efforts faits par les Nations Unies
au cours des ans, la situation au Moyen-Orient demeure
explosive et la solution continue de nous échapper.

153. L'un des principaux facteurs de l'échec a été
l'incapacité de certains et la réticence de~ autres à recon
naître le caractère authentique du problème du Moyen
Orient. Il y a ceux qui essaient de nous convaincre
depuis des années que le problème du Moyen-Orient est
essentiellement un problème de réfugiés, qui exige une
attention humanitaire de la communauté internationale.
Mais ils ont manifesté de la réticence à discuter la raison
pour laquelle les réfugiés avaient quitté leurs foyers. Ils
ont manifesté de la réticence à nous parler des massacres
qui se sont produits dans les villages et villes palesti
niens, des demeures rasées, des terres palestiniennes sai
sies et occupées par les sionistes. En résumé, ils n'ont
pas eu le courage de discuter de la terreur systématique
qui a poussé ces malheureux hommes et femmes à quit
ter leurs foyers et abandonner leurs biens.

154. Puis, il y a ceux qui continuent à décrire la situa
tion comme étant essentiellement un conflit entre Israël
d'une part et les Etats arabes voisins d'autre part. Mais
la genèse de ce conflit se trouve dans le régime de terreur
sous lequel une colonie sioniste a été établie en Palestine
ainsi que dans la poursuite impitoyable de la politique
expansionniste des dirigeants sionistes.

155. La question des réfugiés et le conflit avec les Etats
arabes sont importants, mais se trouvent à la périphérie
de la préoccupation essentielle en l'occurrence. La ques
tion de Palestine est essentiellement une question de
liberté et d'autodétermination pour un peuple trop long
temps opprimé et spolié. Pour prévaloir, toute formule
doit combiner le but de la paix et le but de la justice.
Sans la restauration de la justice~ la paix ne peut pas être
rétablie au Moyen-Orient. Par conséquent, une solution
au problème du Moyen-Orient doit commencer néces
sairement par la reconnaissance et la restauration des
droits du peuple palestinien. Les Palestiniens doivent
pouvoir exercer librement leur droit à l'autodétermina
tion, leur droit d'établir un Etat palestinien souverain et
indépendant dans leur patrie, et le droit de retourner
dans leur patrie d'où ils ont été brutalement déracinés et
de recouvrer leurs biens.

156. Puisque la restauration des droits des Palestiniens
doit être la pierre angulaire de toute formule authenti
que dp paix au Moyen-Orient, il s'ensuit que toute négo
ciation relative à un règlement doit jouir de la participa
tion active du peuple palestinien. Et le peuple palesti
nien, tant celui qui est en exil que celui qui se trouve
dans les territoires occupés, a démontré de façon incon
testable que son seul représentant légitime était l'OLP.
Il n'en est pas d'autre. Ceux qui croient encore qu'il est
possible d'une façon ou d'une autre de trouver une for
mule de paix au Moyen-Orient sans la participation
pleine et directe de l'OLP enfouissent profondément
leur tête dans le sable et ont manifestement perdu tout
sens de la réalité.

157. Le processus de la restauration des droits des
Palestiniens ne peut commencer que par le retrait
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d'Israël des territoires occupés. C'est pour cette raison
que le Conseil de sécurité par sa résolution 465 (1980) et
l'Assemblée générale par de nombreuses résolutions ont
exigé le retrait inconditionnel d'Israël de tous les terri
toires occupés depuis 1967, y compris la ville de Jérusa
lem. En juillet dernier encore, au cours de la septième
session extraordinaire d'urgence, consacrée à la ques
tion de Palestine, l'Assemblée générale a fixé la date du
15 novembre 1980 comme échéance pour le retrait israé
lien des régions occupées.

158. Israël continue de défier avec impunité les
Nations Unies. En outre, les sionistes continuent de
mener une politique de terreur, d'agression et d'expan
sion de plus en plus brutale.

159. Le terrorisme d'Etat est utilisé systématiquement
pour opprimer les dirigeants civiques et religieux, les
étudiants et le grand public dans les villes et villages de
la Palestine. La fermeture récente de l'Université de Bir
Zeit et la fermeture antérieure du collège des sciences
arabe Abu Dees, la. persécution des étudiants de ces
deux établissements, les tentatives d'assassinat des mai
res de Naplouse, de Ramallah et d'Al Bireh, l'expulsion
des maires d'AI-Khalil (Hebron), et d'Halhoul et du
juge islamique d'AI-Khalil sont tous des faits qui indi
quent une es~:alade de la répression.

160. Entre-temps, les sionistes travaillent frénétique
ment pour modifier le caractère physique et démogra
phique des territoires occupés. Par une série de métho
des brusques et illégales, les sionistes, tous les jours,
accaparent de plus en plus de terres arabes où ils établis
sent de nouvelles colonies illégales de peuplement.

161. La main de la terreur israélienne s'est abattue au
delà des limites des territoires occupés; elle s'étend à
tous les pays voisins de la région. Au cours de l'an der
nier, les avions et les blindés israéliens ont continué de
semer la mort et la souffrance dans les camps de réfugiés
arabes et dans les villages du Liban. Hier soir encore,
des messagers de mort israéliens revenaient d'une nou
velle mission macabre au Liban, qui a laissé derrière elle
davantage de morts et de mutilés.

162. Israël a l'audace de semer la terreur contre le peu
ple palestinien et de lancer des agressions contre ses voi
sins parce qu'il est protégé par une montagne beaucoup
plus haute et imposante que lui-même. Israël est
d'abord un avant-poste impérialiste au Moyen-Orient.
Etant donné qu'il sert les intérêts de l'impérialisme dans
cette région, les puissances impérialistes continuent de
l'appuyer en lui fournissant généreusement assistance
financière et équipement militaire. De là, l'arrogance et
la belligérance de l'Etat sioniste.

163. La poursuite continue de la politique agressive et
expansionniste d'Israël constitue assurément une des
plus graves menaces qui soit à la paix et à la sécurité de
notre temps. Puisque Israël a refusé de se retirer des ter
ritoires occupés et continue de terroriser les Palestiniens
à l'intérieur comme à l'extérieur des régions occupées, il
est grand temps que les Nations Unies prennent des
mesures plus concrètes. L'Ouganda demande au Conseil
de sécurité d'envisager l'adoption de mesures décisives
contre Israël, conformément aux dispositions du Chapi
tre VII de la Charte.
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175. Les germes de cette situation complexe et explo
sive ont été semés -dans le passé par une action limitée,
telle que dictée par quelques Etats coloniaux puissants.
Aucune mesure limitée, qu'elle soit ou non appuyée par
une superpuissance, ne peut remédier aux maux du
passé et assurer une paix juste et durable. Plus long
temps les' lignes et positions rigides demeureront tracées
avec obstination et intransigeance, plus les forces hosti
les, refusant tout compromis, attisent les flammes de la
guerre, ne servant qu'à jeter de l'huile sur le feu, plus il
sera difficile à la tolérance, à la modération et ~ la
bonne volonté de prévaloir et plus il sera difficile de
trouver une solution durable au problème.

176. Ma délégation réitère la position qu'elle a catégo
riquement maintenue depuis 1977 : premièrement, le
droit d'Israël d'exister en tant qu'Etat souverain et indé
pendant à l'intérieur de frontières sûres et reconnues
doit être reconnu; deuxièmement, le droit inaliénable du
peuple palestinien à l'autodétermination et à la souve
raineté nationale dans sa propre patrie doit être reconnu
et garanti; troisièmement, l'annexion du territoire qui se
poursuit par l'utilisation de la force et l'occupation con
tinue de ce territoire par Israël, qui défie ouvertement et
avec cynisme les décisions des Nations Unies ont
l:..ggravé la situation et détérioré l'atmosphère au
Nioyen-Orient. r~a délégation s'associe à celles qui ont
condamné ces actes expansionnistes et le mépris dans
lequel est tenue la communauté înternationale - prati-

171. Si ma délégation estime qu'une solution durable
du grave problème toujours plus critique du Moyen
Orient doit être recherchée autour de l~~ table des négo
ciations grâce à un règlement globa~~~tqu~l, participe
raient toutes les parties, elle se félicite'

i

ii~~:.1moins de
tous les efforts, même limités, qui éloigneraient iaf}&'3si
bilité d'un conflit armé entre Etats voisins dans cette"
région.

172. Ma délégation s'est réjouie dans ce contexte des
accords de Camp David, tout en reconnaissant leurs
limites étroites et en admettant qu'ils manquent d'un
appui suffisant dans la région pour en faire un instru
ment de stabilité efficace nécessaire pour apporter un
règlement durable.

173. Cependant, le fait tragique que nous ne saurions
méconnaître est que si cet effort a amené une cessation
du conflit et apporté une certaine mesure de paix dans la
région, il ne s'agit que d'une paix très fragile. La pierre
angulaire d'une paix plus durable et d'un progrès
ordonné vers une solution de la crise peut seulement être
posée, au Moyen-Orient comme d'ailleurs dans d'autres
zones troublées ou des régions où sévissent les crises,
que si les pays concernés cessent de bafouer ou de
méconnaître les résolutions et décisions d'organes tels
que le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale. A ce
propos, ma .délégation pense notamment aux résolu
tions 242 (1967) et 465 (1980) du Conseil de sécurité.

174. En de trop nombreuses occasions, les décisions et
l'autorité morale de cette communauté, ainsi que sa cré
dibilité, ont été exposées à un mépris délibéré de la part
de ses membres les plus puissants, d'autres membres
puissants aussi, voire de ceux qui prétendent à la puis
sance.

~"-, '-- ------------~,. -,..,,~------,----_._-_ ......._-- ,. "

169. M. MAPP (Barbade) [interprétation de ran
g/ais} : Une fois encore, la communauté internationale,
comme elle l'a fait depuis plus de 30 ans, débat à nou
veau d'une question qui semble toujours insoluble et
menace la paix mondiale. La Barbade a constamment
précisé d~s le détail quelle était sa position et a réaf
fIrmé maintes fois son appui pour la reconnaissance des
droits inaliénables du peuple palestinien à l'autodéter
mination et à la souveraineté nationale.
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170. Mon gouvernement a également déclaré ouverte
ment son appui à l'OLP en tant que représentant légi
time du peuple palestinien. Cela étant, ma délégation
reconnaît et appuie pleinement le droit de l'OLP de par
ticiper à toutes les délibérations et conférences sur le
Moyen-Orient qui pourraient se tenir sous les auspices
de cette organisation.

166. Mais aujourd'hui la communauté mondiale a
dévoilé les mythes qui ont été nourris et propagés pen
dant des années par les sionistes. Ce que nous pouvons
maintenant voir fort clairement, c'est une vérité fort
désagréable et disgracieuse quant à la réalité des visées et
des pratiques sionistes.

167. Le rapport du Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien [A/35/35}, dont nous
sommes saisis, constitue une contribution importante au
processus qui consiste à libérer le monde de l'emprise de
la propagande sioni~te. Je tiens à rendre un hommage
tout spécial à M. Falilou Kane, président du Comité,
ainsi qu'à tous les membres de celui-ci pour les efforts
inlassables qu'ils consacrent à l'édification d'une prise
de conscience nouvelle de la question palestinienne.

168. Pour sa part, le peuple ougandais continuera
d'appuyer de façon claire et nette la juste lutte du peuple
palestinien. La justesse de sa cause appelle notre soutien
et l'amplitude de ses souffrances inspire notre totale
solidarité.

M. Mœ,hingaidze (Zimbabwe), vice-président, prend
/a présidence.

165. Il est une autre évolution qui sème la panique
dans l'esprit des dirigeants sionistes. Pendant des décen
nies, la communauté internationale a été l'otage de la
force et de l'intensité de la propagande sioniste. Par un
réseau complexe et puissant de propagande, le terro
risme a été dépeint comme la victime de la terreur, le
fauteur de guerre comme l'artisan de la paix, l'agresseur
est apparu comme la victime de l'agression et les des
seins expansionnistes ont été présentés comme des
nécessités de sécurité.

164. Dans l'intervalle, il est clair que ni la terreur
systématique des sionistes, ni les machinations des puis
sances impérialistes n'ont porté atteinte à la volonté
indomptable du peuple palestinien. Au contraire, le
peuple palestinien, sous la direction de l'OLP, a orga
nisé une résistance décidée et héroïque contre l'oppres
sion sioniste. La résistance palestinienne, qui s'accroît
sans cesse, s'est étendue à tous les secteurs de la commu
nauté opprimée. Cette évolution préoccupe gravement
les milieux sionistes.
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que qui devient de plus en plus courante de nos jours;
quatrièmement, ma délégation appuie la reprise de la
Conférence de la pa;x sur le Moyen-Orient, à Genève,
avec la participation à part entière de l'OLP. C'est seu
lement ainsi, à notre avis, que le problème palestinien
pourra être résolu et qu'une paix véritable et durable

,. , .pourra être instaurée au Moyen-Orient.
JI
1. '17',. M. KIRCA (Turquie) [interprétation de ran

.~ glais]: Le Moyen-Orient est, depuis toujours, une
iJo région stratégique particulièrement importante où des
'intérêts différents s'opposent. Cela étant, il n'est pas
~iifficile de comprendre la complexité toujours plus
gra~ ";e qui caractérise les problèmes dans cette région.
Certains événements récents ont eu pour conséquence
d'aggraver la tension et l'instabilité existant déjà dans la
région, concentrant ainsi avec plus d'intensité l'atten
tion du monde entier sur le Moyen-Orient. Il importe
maintenant plus que jamais que les Nations Unies 
soit l'Assemblée générale, soit le Conseil de sécurité,
soit, en fait, ces deux organes qui ont la responsabilité,
en vertu de la Charte, de préserver la paix et la stabilité
mondiales - soient plus vigilantes et prennent des
mesures concrètes et efficaces pour éliminer ces élé
ments de tension qui menacent la paix non seulement
dans la région mais également dans le monde entier.

178. La question de Palestine, qui est au cœur du con
flit du Moyen-Orient, a revêtu une nouvelle acuité du
fait de ces événements et de la tension qui règne dans la
région. Le fait même que le Conseil de sécurité ait été
presque constamment saisi des différents aspects du
conflit du Moyen-Orient au cours de l'année écoulée et
qu'une session extraordinaire d'urgence ait été tenue en
juillet 1980, prouve à l'évidence qu'il est nécessaire de
redoubler d'efforts pour parvenir à une solution glo
bale, juste et durable du conflit du Moyen-Griene

179. Les résolutions 3236 (XXIX) et ES-7/2 de
l'Assemblée générale, de même que les résolutions Plf;fti
nentes du Conseil de sécurité, notamment les résolu
tions 465 (1980), 476 (1980) et 478 (1980), demeurent
lettre morte. Le rapport du Secrétaire général sur
cette question [A/35/618-S/14250] reflète pleinement
l'intransigeance d'Israël qui refuse toujours de recon
naître les éléments fondamentaux d'une paix globale,
juste et durable au Moyen-Orient.

180. Nous pensons qu'il est grand temps que la com
munauté internationale assume ses responsabilités à
l'égard de cette' question des plus importantes et des plus
délicates, qui concerne le destin de millions de personnes
et sur laquelle l'attention des Nations Unies est centrée
depuis plus de :,0 ans. Le Comité pour l'exercice des
droits inaliénable~ du peuple palestinien a recommandé
un programme pour l'application de ces droits, pro
gamme qui a été appuyé par l'Assemblée générale en
1976, au cours de ses quatre dernières sessions ainsi qu'à
sa septième session extraordinaire d'urgence. Malgré
cela, la mise en œuvre de ces recommandations s'est
heurtée, jusqu'à présent, à de nombreuses difficultés au
sein du Conseil de sécurité, d'abord en 1976, ensuite en
juin, juillet et août 1979 et, plus récemment, en avril
1980. Ma délégation estime que la question de Palestine,
qui est l'une des plus hautes priorités à l'ordre du jour
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de l'Assemblée générale - question qui est au cœur du
conflit du Moyen-Orient et qui a trait à l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien, y compris son
droit à avoir son propre Etat - ne saurait rester plus
longtemps sans solution.

181. La question de Palestine, malgré l'évolution
importante intervenue dans la voie de le reconnaissance
internationale des droits inaliénables du peuple palesti
nien, demeure encore une source permanente de souf
frances et d'injustices. Si cette question n'a pu jusqu'à
présent être résolue, cela est dû au fait qu'elle n'a jamais
été examinée dans son contexte véritable. Pendant long
temps, on a parlé du peuple palestinien comme d'une
« non-entité» et de la question palestinienne comme
d'une «non-question ». Ensuite, pendant quelque
temps, la question de Palestine a été exclusivement con
sidérée comme un problème de réfugiés. Les résolutions
242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité parlent
encore des Palestiniens comme de réfugiés plutôt que
comme d'une entité politique. Cependant, après de
nombreuses années, la dimension politique fi>ndamen
tale de la question de Palestine a finalement été admise
et définie dans différentes résolutions de l'Assemblée
générale.

182. A cet égard, la résolution 3236 (XXIX) de
l'Assemblée générale revêt une importance historique.
Cette résolution, tout en confirmant les droits légitimes
nationaux du peuple palestinien et son droit de retour,
souligne en même temps que le peuple palestinien est
l'une des parties principales directement intéressées à
l'instauration d'une paix globale, juste et durable au
Moyen-Orient.

183. Plus tard, l'Assemblée générale a développé cette
idée et, dans sa résolution 3375 (XXX), elle a décidé
d'inviter l'OLP en tant que représentant unique du peu
ple palestinien~ aparticiper à tous les efforts internatio
naux relat;lfs au Moyen-Orient, sur un pied d'égalité
avec les autres parties intéressées. Ces résolutions ont
reçu l'appui d'une majorité écrasante de la communauté
internationale. La Turquie est au nombre des pays qui
les appuient et qui sont fermement convaincus
qu'aucune solution valable ne peut intervenir, ni
qu'aucune négociation valable ne peut avoir lieu sur la
question de Palestine sans la participation de l'OLP,
seul représentant du peuple palestinien.

184. En vue de traduire en action les dispositions de
ces résolutions et afin de rédiger un programme pour
l'application des droits palestiniens énumérés dans sa
résolution 3236 (XXIX), l'Assemblée générale a établi le
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien [résolution 3376 (XAX)j dont, je l'ai déjà
mentionné, la Turquie a le plaisir d'être membre fonda
teur et auquel elle contribue dans ses efforts visant à réa
liser lès aspirations légitimes du peuple palestinien. En
dépit des difficultés rencontrées pour l'application des
recommandations du Comité, nous croyons qu'elles ont
un effet significatif en attirant l'attention sur la recon
naissance plus large de l'entité palestinienne et de
l'OLP, qui est son représentant, ainsi que sur la néces
sité d'une juste solution de la question de Palestine dans
l'arène internationale. Ma délégation est très satisfaite
de constater, notamment depuis deux ans, une prise de
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conscience croissante et une plus grande reconnaissance
de la juste cause du peuple palestinien et de ses objectifs
dans les milieux occidentaux.

185. A cet égard, je voudrais relever avec satisfaction
la déclaration publiée par les chefs d'Etat et de gouver
nement et les ministres des affaires étrangères des neuf
pays membres de la Communauté européenne sur le
conflit au Moyen-Orient, lors de leur réunion à Venise,
en juin dernier, et les contacts qui ont été maintenus
dans le cadre des efforts de la Communauté qui font
suite à cette déclaration, laquelle représente un pas dans
la bonne direction. Nous voudrions souligner à cet
égard que 10rsqu'Isra~l, à son tour, compn;ndra la
dimension véritable du problème palestinien et s'asso
ciera au consensus international qui est en cours de for
mation sur la réalisation des droits nationaux palesti
niens, nous serons plus proches d'une solution de
l'ensemble de la question que jamais auparavant.

186. Ayant traité en détailles vues de mon gouverne
ment sur l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien, sous la direction de l'OLP, je voudrais briè
vement m'attarder sur d'autres questions préalables
pour une paix globale, juste et durable au Moyen
Orient. Nous croyons qu'Israël devrait se retirer des ter
ritoires arabes occupés depuis 1967, y compris Jérusa
lem. A cet égard, et nous l'avons fait également au Con
seil de sécurité le 26 juin 19803 au cours de la discussion
de la question de Jérusalem, nous condamnons les
mesures arbitraires constantes prises par Israël dans les
territoires occupés par l'établissement de nouvelles colo
nies de peuplement, l'expansion de celles qui existent
déjà, l'expropriation des terres, la démolition des mai
sons et l'expulsion des habitants, y compris des person
nalités officielles palestiniennes. Au cours de l'année
écoulée, malheur1eusement, le Parlement israélien a
adopté une loi visant à annexer la Jérusalem orientale et
déclarer Jérusalem sa capitale éternelle. On rapporte
même que certains membres de la Knesset envisagent
d'adopter.. une loi pour annexer les hauteurs du Golan.
'{"es maires d~Hébron et d'Halhoul, dans les territoires
arabes occupés, (~t le juge Shariat d'Hébron ont été
expulsés en mai dernier et ces deux maires sont encore
détenus par les autorités israéliennes. Ces mesures prises
par Israël ont aggravé la tension existant dans la région
et suscité une grave réaction dans l'opinion publique
internationale. Nous estimons que ces mesures prises
par Israël constituent non seulement un obstacle majeur
aux efforts d'établissement d'une paix juste et durable
dans la région, mais qu'elles sont totalement incvmpati
bles avec le processus de paix apparent d'Israël et, de
plus, constituent une violation flagrante de toutes les
résolutions pertinentes dp l'Organisation èes Nadons
Unies et de tous les principes de la Charte. En fait,
comme le Gouvernement turc l'a déclaré avant le fait
accompli COIlcernant le statut de Jérusalem, nous refu
sons d'accorder une reconnaissance quelconque à la
« loi fondamentale » israélienne qui modifie le statut de
la ville sainte de Jérusalem. Nous estimons que les mesu
res législatives et administratives prises par Israël à cet
égard sont nunes et non avenues et nous croyons

3 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-cinquième
ar.."lée, 2236: séance.

qu'elles doivent être abrogées. Face au refus d'Israël de
ne pas se conformer à la résolution 476 (1980) du Con
seil cie sécurité, nous avons fermé notre consulat général
à Jérusalem et nous avons considérablement réduit ie
niveau de notre représt~ntation diplomatique. De plus,
nous nous félicitons de la décision de certains pays qui
ont retiré leur représentattion diplomatique de Jérusah~m

conformément aux dispositions de cette résolution.

187. Enfin, et cela compte aussi, nous croyons que
l'indépendance, la souveraineté et la sécurité des fron
tières reconnues de tous les pays de la région doivent
être sauvegardées. La Turquie se félicite et se féliciiera
de toute initiative de paix qui se place dans la ligne des
principes mentionnés ci-dessus.

188. C'est dans cet ordre d'idées que je souhaiterais
associer ma délégation, une fois encore, aux recomman
dations du Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien et répéter l'espoir sincère et le sou
hait que nous avons exprimés tant de fois à cette tri
bune, à savoir que les conditions propices à une nouvelle
atmosphère de compréhensior.. mutuelle, de tolérance,
de confiance, de plus grandes perspectives et d'appro
ches plus pragmatiques quant à l'établissement d'une
paix globale, juste et durable au conflit du Moyen·
Orient puis~ent être créées.

189. Avant de conclure, j'ai le devoir agréable d'expri
mer la profonde appréciation de ma délégation à
M. Kane, du Sén'§gal, président du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien, à
M. Gauci, de Malte, rapporteur de ce comité, et aux
membres du Secrétariat pour l'excellent travail qu'ils
ont accompli pou" s'acquitt3r de leurs responsabilités.

190. M. ALAINI (Yémen) [interprétation de rarabe] :
Le problème du Moyen-Orient est en fait le problème de
la Palestine ou la question du peuple palestinien. Ce
problème est survenu, comme chacun le sait, immédia
tement après la seconde guerre mondiale, lorsque les
grandes. puissances ont décidé d'octroyer au sionisme
international une patrie, dans laquelle les sionistes ont
créé leur Etat d'agression, de racisme et d'expansion.
Tandis que les pays qui étaient soumis au mandat ou à
l'occupation, ou étaient sous un régime de tutelle, ont
recouvré leur indépendance et que leurs citoyens ont pris
en mains leurs propres affaires, les dirigeant à leur
guise, avec la participation de toute la population, quel
que chose de très différent s'est produit en Pllestine. La
Grande-Bretagne, la puissance occupante, a décidé de
donner aux forces sionistes les ~difices du gouverne
ment, les baraquements militaires, les postes de police,
et toutes autres installations. Sous la contrainte des
Etat~-Unis la résolution 181 (II) de l'Assemblée générale
a été adoptée, qui partageait la Palestine entre les Ara
bes et les juifs. Bien que cette résolution ait été injuste et
inéquitable, les Arabes n'ont rien pu faire. Ils ont été
exposés en Palestine à des massacres barbares, perpétrés
par des forces organisées, mues par la haine, qui rece
vaient dt: diverses sources des armes, de l'argent et des
effectifs. Nombreux étaient ceux qui n'avaient d'autre
choix que celui de partir, en particulier les femmes, les
vieillards et les enfants, et de monter leurs tentes aux
alentours de la Palestine, en attendant le jour du retour,
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203. Outre leur proximité géographique, le Moyen
Orient et Chypre connaissent des problèmes qui ont: de
nombreux points en commun. Le Gouvernement et le
peuple chypriotes ont toujours été sincèremen.t du côté
du pèuple palestinien et ont sans cesse soutenu et
défendu sa juste lutte. La position de mon gouverne
ment à l'égard ~e la question de Palestine est bien con
nue et nous en avons fait ét:Lt, à maintes repri"les, à
l'Assemblée et dans d'autres instances internationales.
Notre position se fonde sur les principes suivants, qui
reflètent, dans une large mesure, les recommandations
du Comité pour l'exerdce des droits inaliénables du
peuple palestinien, que l'Assemblée générale avait

200. La République arabe du Yémen appuie pleine
ment l'OLP ,et la lutte du peuple arabe palestinien. Nous
sommes certains que ce peuple retournera dans sa
patrie. Nous sommes certains qu'avant longtemps l'Etat
palestinien s{~r~ créé sur le sol palestinien.

201. M. DROUSHIOTIS (Chypre) [interprétation de
l'anglais] : Je voudrais, pour commencer, exprimer la
profonde gratitude de ma délégation à M. Kane, prési
dent du Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien, ainsi qu'à M. Gauci, rapporteur
du Comité, pour leur excellent travail et la contribution
qu'ils ont apportée à la juste cause du peuple palesti
nien. Le dévouement dont fait preuve le Comité 
auquel Chypre est fière d'appartenir - est encoura
geant et constitue une source d'inspiration pour tous les
peuples qui luttent pour la liberté, la dignité de l'homme
et les droits fondamentaux de ceux qui sont opprimés,
que ce soit en Palestine ou ailleurs.

202. L'historique du problème palestinien est bien
connu de tO\1S et je n'ai pas l'intention de m'y attarder.
Ce qu'il fa~t sans cesse souligner, c'est qu'il s'agit de
l'histoire de la juste lutte menée par un peuple pour
retourner dans sa patrie et préserver son identité natio
nale et son lexistence en tant que nation.

199. Nous n'avons pas besoin vraiment de mentionner
à nouveau les accoràs de Camp David, que la Républi
que arabe du Yémen refuse, comme les refusent toutes
les nations arabes, car nous espérons que la nouvelle
administration américaine réexaminera complètement la .
position des Etats-Unis sur le problème du Moyen
Orient. Cela favoriserait la stabilité de ia région et, par
là même, la sécurité et la paix dans le monde entier.

194. Les Etats-Unis d'Amérique ne sont plus les maî
tres de la situation dans le monde; ils seront poussés,
sans aucun doute, à se libérer de la mainmise exercée par
le sionisme sur leur politique étrangère, en particulier en
ce qui concerne le problème du Moyen-Orient. Et
l'Europe occidentale - qui avait accepté la politique du
sionisme - a commencé à réviser sa position.

195. L'Union soviétique et le bloc socialiste, qui sont
devenus aujourd'hui une force importante dans le
monde, se tiennent aux côtés du droit du peuple palesti
nien et réprouvent le mépris et l'intransigeance sionistes.

196. Les Etats non alignés et ceux de l'Organisation de
la Conférence islamique, de même que l'opinion publi
que mondiale dans son ensemble, sont tous contre
l'arrogance sioniste et se tiennent du côté du droit légi
time du peuple palestinien.

197. Les Etats arabes, pour leur part, ont tous regagné
leur indépendance. Leurs régimes ont évolué, leurs
armées se sont équipées, leur situation financière s'es~
améliorée et ils sauront surmonter toutes leurs difficul
tés. rviais ce qui est encore plus important, c'est que le
peuple arabe de Palestine n'est plus un groupe de réfu
giés démunis et désarmés; il est devenu aujourd'hui une
force organisée, consciente de ses droits, dirigée par
l'OLP, qui a été reconnue par les Nations Unies et les
organisations internationales ainsi que par la majorité
des Etats du monde, et que la nation arabe considère
comme le représentant unique et légitime du peuple
palestinien.

198. Peut-on nier que tout a changé et que les change
ments qui se sont produits ont été fa. orables au droit et
à la justice, au droit du peuple palestinien à recouvrer
son territoire, à retourner dans sa patrie, à créer un Etat
indépendant et à conserver sa capitale éternelle, la ville
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qu'ils croyaient proche. Mais les Arabes n'ont pu rien sainte de Jérusalem '1 Peut-o~ nier que l~s forces sioni5-
faire pour la Palestine; ils étaient encore sous occupa- tes vivent d~ms un monde §trange~ f.'Aoigné de notre

'e 1tion étrangère. Certüins d'entne eux avaient à peine monde contemporain et peut-on ignorer leur mépris des ,1
recouvré leur indépendance, mais ne disposaient pas de résolutions df~ PONtI, leur politique de colonies de peu- i

troupes armées et organisées; même le commandement plement, leur ann~xion de la ville sainte de Jérusalem, 'j
de certaines de ces armées était aux mains d'étrangers. leur occupation de certains territoires arabes ainsi quel

leurs attaques contre le sud du Liban, au mépris dé tou- 1191. Israël a donc été créé de cette manière et a créé à tes les pratiques et résolutions de~ organisations interna- 1

son tour le drame de notm époque, la tragédie du peuple tionales '1 Nul ne peut nier que tous ces actes insensés ~.·.I,!
palestinien. Le Moyen-Orient connaît une situation prendront fin ~omme a pris fin avant eux l'arrogance du li i
douloureuse dont souffre le monde aujourd'hui et dont nazisme et du fascisme, et que l'empire sioniste s'écrou- 1,1

il continuera de souffrir si les Nations Unies ne sont pas lera comme ont succombé dans la décadence les empires '
capables de trouver une solution juste et acceptable à ce qui étaient fondés sur la force et le pillage, même ceux ·1
problème. sur lesquels on croyait que le soleil ne se couchait ' 1

192. Le monde d'après guerre a totalement changé jamais. )
aujourd'hui, mais les sionistes et ceux qui les soutien
nent dans certains pays n'ont pas encore reconnu ces
changements.

193. L'Organisation des Nations Unies, de son côte,
qui ne comptait alors que 56 Etats, a vu une centaine
d'Etats se joindre à elle, des Etats qui souffraient de
l'injustice, de l'occupation et de la spoliation. L'Organi
sation a alors adopté la résolution injuste du partage, et
a, depuis lors, adopté des centaines de résolutions afin
de rendre justice au peuple palestinien. Israël est devenu
totalement isolé, car il méprise et ignore les résolutions
de cette organisation.
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d'abord entérinées à sa trente et !Unième session et, à
nouveau, lors des sessions suivantes.

204. Premièrement, nous croyons fermement que la
question de Palestine est au cœur de tout le problème du
MoyennOrient. Il ne saurait y avoir de solution juste et
d'ensemble ou de paix au ~.1oyen-Orient sans que l'on
tienne compte des aspirations légitimes du peuple pales
tinien.

205. Deuxièmement, aucune solution à la crise n.~ sau
rait être viable et durable si l'on ne reconnaît pas ie droit
inaliénable des Palestiniens à l'autodéterminatïon, à
l'indépendance nationale et à 11. souveraineté et h~ droit
de tous les réfugiés et Palestinie.ls déplacés de retourner
dans leurs foyers et de recouvrer leurs biens. Le droit et
le désir du réfugié de retourner dans son foyer ancestral
a, pour l\OUS, une signification profonde, et no'.!S pen
sons que le temps ne peut ni affecter ni modifier ces
aspirations.

206. Troisièmement, nous reconnaissons l'OLP en
tant que seul représentant légitime du peuple palesti
nien. La participation active, sur un pied d'égalité, de
l'OLP, sur la base de la résolution 3236 (XXIX) de
l'Assemblée générale, est indispensabre dans tous
efforts, débats et conférences SUl' ie :Moyen-0rient.
L'avenir et le sort d'une nation ne sauraient être discutés
en son absence.

207. Quatrièmement, l'état de belligérance doit pren
dre fin, et la souveraineté, l'tntégrité territoriale et
l'indépendance politique de cL que Etat de la région
doivent être reconimes et respectées, de même que le
droit de tous les Etats de vivre en paix, à l'intérieur de
frontières sûres et reconnues.

208. Le cinquième principe auquel Chypre est profon
dément attaché, et qui est consacré dans la Charte, est le
principe fondamental selon lequel l'acquisition de terri
toires par la force est inadmissible et ne saurait être ren
due légitime, que ce soit en Palestine ou ailleurs. Par
conséquent, nous ne pouvons accepter les faits accom
plis que l'on essaie de nous imposer, dont le plus impor
tant est la tentative de modifier le statut de Jérusalem.
En outre, la politique d'annexion se poursuit, de même,
en fait, que la politique soutenue de colonisation par la
création de nouvelles colonies de peupleVlent, qui vise à
m.odifier le statut jur:dique des territoires occupés ou à
changer leurs caractéristiques démographiques. Cette
poHtique d'Israëlest un défi lancé directement à l'Orga
nisation et à sa Charte. Elle viole gravement le droit
internationai, de même que la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 1949, et elle ne tient pas compte, non
plus, des nombreuses résolutions pertinent,.;~ de l'Orga-

'nisation des Nations Unies. Les autorités israéliennes
doivent mettre fin à ces pratiques et se retirer prompte
ment et inconditionnellement de t:ous les territoires ara
bes occupés au cours de la guerre oe 1967.

209. Enfin, Israël doit reconnai~re le droit du peuple
palestinien d'avoir son propre Etat. Il est impossible
d'avoir une solution juste et durable sans la création
«(l'un Etat palestinien indépendant et souverain.

210. Ma délégation était parmi celles qui ont proposé
la convocation de la session extraordinaire d'urgence
demandée par le Président du Comité pour l'exercice
des droits inaliénables du peuple palestinien. Ma déléga
tion est aussi l'un des auteurs du projet de résolutirvn
A/ES-7IL. 1IRev.l, qui fut adopté en tant que résolu
tion ES-7/21e 29 jumet 1980, à une majorité écrasante,
lors de la septième session extraordin~ire d'mgence.
Cette résolution reprend tous les éléments et disposi
tiOES qui, s'ils sont appliqués, peuvent mener à une solu
tion durable du problème. De nombreuses résolutions
de POrganisation des Nations Unies avaient déjà
affirmé que la réalisation des droits inaliénables du peu
ple palestinien restait la seule solution juste de la ques
tion de Palestine. La grande majorité des Etats de
l'Orgadsation des Nations Unies 0nt déjà accepté la
juste T~erspective de ce problème et ont appuyé et enté
rjr~é. <.1 maintes reprises, dans l~s résolutions de l'Organi
sation, les recommandations d'ensemble du Comité
pour l'exerCIce nes droits inaliénables du peuple palet,tl
nien.

211. Il e~t vraiment regreï.tabie que, ma~gré toute!:l les
résolutions de i' Assemblée générale et dl1 Conseil de
sécurité, aucun prcgrès n'ait été réalisé jusqu'à présent;
ia date limite fixée par la résohltion ES-7/2 pour le
retrait d'Israël des territoires arabes oçcupés est pa§~)ée,

il y a quelques jour~, sans qu'il y ait eu de résultat. nest
grand temps - il est plus qUf: temps - que lr.s Nè'tions
Unies ~'acquittent de lem' responsabilité primordiale~ le
maint.ien de la paix et de la sécurit~ internfitional~ et
deviennent mw org!lnisation efficace en appliquant lellrs
résolutions. Au cas où Israël ne s'y conformerait pas p le
Conseil de sécurité devrait se réunir pour examine;;:r la
situation et adopter des mesures efficaœr au tit;'e du
Chapitre VII de la Charte.

212. La communauté iHternatiùnale a suffisamment
fait preuve de patience. La puissance occupante devrait
se rendre compt.e que la zonr occP''1~e .... ~.t une terre
étrangère, acquise illéga.~ment par l' ['0i ~e, et qu'eHe
devra inévitablement se conformer au droit internatio
nal et à la Charte et rendre cette terre à ses propriétaires
légitimes.

213. Ce qui est plus vrai encore, c'est que le cas dont
nous sommes saisis constitue un grave manquement à la
justice intrinsèque et aux principes fondamentaux con
sacrés dans la Charte, qui devraient en tout temps régir
le comportement des nations. La question palestinienne
représente l'un des problèmes internationaux les plus
graves qui menacent la paix et la sécurité du mC:1de
entier. Les Nations Unies ont la responsabilité primor
diale et grave de s'efforcer de trouver une solution juste
et durable à ce problème.

214. M. SUWONDO (Indonésie) [interprétation de
l'anglais] : Comme on le sait fort bien, l'Organisation
est saisie de la question de Palestine depuis 1947. Cette
année-là, l'Assemblée générale a adopté la résolution
181 (II) qui partageait la Palestine en deux Etats, l'un
arabe et l'autre juif, et qui plaçait la ville de Jérusalem
sous juridiction internationale. Toutefois, jusqu'à pré
sent~ cette résolution n'a été que partiellement mise en
œuvre: Israël a été créé, alors que l'Etat palestinien
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220. De plus, une nouvelle preuve de la volonté de
l'Organisation a été la convocation de la septième ses
sion extraQrdinaire d'urgence de n'Assemblée. La parti
cipation d'un grand nombre de ministres des affaires
ét.rangères à la session et le fait que la grande majorité
des participants au débat ont exprimé leur appui sans
équivoque à la cause palestinienne indiquent la nécessité
urgente de résoudre le ~onflit. Le fait que certJ11ns Mem
bres qui, dans le passé, étaient opposés à toute résolu
tion réaffirmant les droits du peuple palestinien ont
modifié leur attitude à cette oc;casion est particulière
ment jgportant, bien que la résolution en question soit
allée plus loin que d'autres résolutions précédentes,
puisqu'elle demande au Conseil de sécurité d'envisager
l'adoption de mesures en vertu du Chapitre VII de la
Charte. Ce changement d'attitude, notamment de la
part des neuf pays de la Communauté européenne, a
montré que l'on reconnaissait les droits légitimes du
peuple palestinien, y compris le droit à sa terre, et que
l'on accepte les faits qui sont à la base de la question de
Palestine ainsi que son issue inévitable.

qu'ils avaient manifesté contre la fermeture de leur uni
versité pour célébrer la Semaine de la Palestine, ne sont
pas passés inaperçus au sein de la communauté interna
tionale. Enfin, l'annexion de Jérusalem par Israël en
tant que capitale éternelle et unie ne fait qu'aggraver les
tensions et complie; ~ davantage la situation déjà dange
reuse.

219. Néanmoins, l'a réponse de la communauté inter
nationale à ce') défis donne des raisons d'être confiants.
Il est important que le Conseil de sécurité, bien qu'il wt
été entravé par le veto, se soit inquiété de cette questio2J
pendant une grande partie de l'année. comme en t~m(ji

gnent la censure qu'il a décid~ à l'encontre de la déda
ration d?Israël faisant de Jérusalem sa capitale, son
adoption de la résolution 465 (1980) entérinant le rap..
port de sa Comm~ssionétablie en vertu de la résolution
446 (1979) du Conseil qui recommandait, entre autres,
que le Conseil adopte des mesures efficaces pour mettre
fin à l'occupatioIll, sa d~mandepour que les maire~; élus
d'Halhoul t~t d'Hébron puissent revenir dans ieurs ,dUes
afin œexercer leurs' fonctions, et sa demande aux pays
qui ont des a!nbassades à Jérusalem de les retirer ainsi
que :ta réponse positive de ces pays. Ma délégéiition
estime que toute cette évolution E:st encourageante.

221. Néanmoins, il est regrettable que, malgré cette
évolution importante, la réalisation des droit~ QU "euple
palestinien ne soit pas devenue une réalité. Il est t. ,·ident
que seul Israël continue à refuser aux Palestiniens la
légitimité de leurs droits, et la septième session extraor
dinaire d'urgence a confirmé qu'il est isolé du courant
de l'opinion publique mondiale. Le rapport du Comité
pour l'~xercicedes droits inaliénables du peuple palesti
nien a souligné clairement le durcissement d~ l'attitude
d'Israël à l'égard de l'opinion internationa'~et des réso
lutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité. Notre conclusion est donc inévitable: Israël n'a
fait preuve d'aucune intention d'aider à la rech~lche

d'un règlement pacifique et sa prétention d'être un pays
épris de paix dévoué à la recherche d'une solution glo
bale du conflit du Moyen-Orient est insoutenable.

arabe n'a jamais vu le jour, et la ville de Jérusalem est
tombée sous occupation israélienne à la suite de trois
guerres successives menées dans la région, en 1948, en
1956 et en 1967.

2iS. Il faut se rappeler que, pendant ce temps, la ques
tion de Palestine en tant qu'élément de base du corlflit
du Moyen-Orient a été éclipsée par la question plus
générale du conflit arabo-israélien. La ~rise du Moyen
Orient était considérée essentiellement comme un conflit
ent.re Israël et les Etats arabes, ayant ses origines dans le
refus par ce dernier groupe d'Etats de reconnaître l'exis
tence d'Israël, ce qui est revenu pratiquement à nier
Pexist~nce même du peupie palestinien en tant qu'entité
nationale.

216. Heureusement, toutefois, la situation a pris une
tournure positive avec l'arrivée sur 1.", scène internatio
nale de nations anciennen~;:;nt colonisées qui avaient
souffelt des mêmes injustices que le peuple palestinien
t·~ qui, en ~onséquence, étaient plus sensibles au sort de
ce peuple:, Ainsi, dès le début des années 70~ !es Nations
Unies ont commencé à accorder une attention plus sou
tenue au ?foblème de lél Palestine, à l'examiner soüs ses
aspects huma~ns ~t politiq..tes et à définir plus clairement
les droits inaliénabltes du peuple palestinien, y compris
son droit à l 'autodéte~·mvnation;{ à la souveraineté
nationale et son droit de retournr: dans ses foyers, dont
il aVf.it été déracinè.

217. Dans les anné:s qui ont suivi, plusieurs résolu
tions importantes ont été adoytées par l'Assemblée
générale et le Conseil de sécurité; ces résolutions élargis
saient la dimension politique de la question de Palestine.
Elles re~onnaissent que la question de Palestine est au
cœur du problème du Moyen-Orient et qu'aucune paix
ne saurait régner dans la région si elle n'est pas fondée
sur un retrait total et inconditionnel d'Israël des territoi
res occupés et sur le rétablissement de tous les droits
nationaux inaliénables du peuple palestinien, y compris
le droit à l'autodétermination et à la création d'un Etat
indépendant. De plus, l'OLP a été reconnue comme seul
représentant légitime du peuple palestinien et sa partici~

pation a été jugée essentielle dans toute négociation
menée en vue de résoudre le conflit.

218. La mise en œuvre de ces résolutions, comme on le
sait bien, pourrait résoudre le problème dont nous som
mes saisis depuis plus de trois décennies. Malheureuse
ment, non seulement ces resolutions n'ont pas été mises
en œuvre, mais Israël viole de façon flagrante toutes les
résolutions pertinentes de l'ONU et a créé des obstacles
à l'établissement d'une paix juste et durable dans la
région. Les événements récents ont fourni de nombreu
ses preuves de l'intransigeance et de la politique expan
sionniste d'Israël: le refus continu des droits nationaux
du peuple palestinien par la création de nouvelles colo
nies de peuplement, l'application d'une politique de
répression qui vise à perpétuer l'occupation, la mise en
œuvre de mesures économiques, législatives et financiè
res en vue de su%citer le départ forcé des habitants ara
bes de leurs terres et le refus de se retirer des ter:-itoires
occupés illégalement depuis 1967. En outre, le harcèle
ment continu des habitants des territoires occupés,
l'expulsion de personnalités officielles élues et, récem
ment, les tirs contre des étudiants, simplement parce
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227. M. SHEMIRANI (Iran) [interprétation de
l'anglais}: L'Assemblée générale discute une fois de
plus la question de Palestine. En fait, l'Organisation des
Nations Unies se penche sur cette question depuis sa
création, et en même temps la question de Palestine
croît en intensité et en complexité. Israël a décidé
d'ignorer le droit naturel et inaliénable des Palestiniens
de mener une vie sOre, digne et souveraine dans leur
patrie et aucune solution n'est entrevue à ce sujet.

228. Israël est encouragé dans la poursuite de sa poiiti
que agressive et expansionniste contre les Palestiniens
principalement par les efforts de l'Occident en vue de
justifier le comportement d'Israël sous prétexte que tout
va bien en Israël sur le front moral, pour la simpie rai
son que ce pays est régi « démocratiquement ».

229. L'ironie de ce raisonnement, c'est qu'il n'y a pas
de conflit entre la pratique de ce que l'on appelle les pro
cédures démocratiques parmi les citoyens d'une entité
nationale et la perpétration des crimes par cette entité
contre les non-citoyens qui vivent dans ses frontières Ott
sous son occupation militaire. Par conséquent, si nous
acceptons le fait qu'Israël est un Etat démDcratique
pOut ~s habitants juifs, il n'en demeure pas moins que
l'enti .J sioniste se livre à de nombreux crimes contre les
Arabes p~estiniens dans les territoires occupés.

230. Les Palestiniens en exil veulent retourner dans
leurs foyers; ceux qui se trouvent en Israël ou sous occu
pation militaire veulent la liberté, l'autodétermination
et l'indépendance. Tous ces Palestiniens ont, à l'unani
mité, choisi l'OLP pour représenter leur cause légitime
et lutter pour leurs aspirations légitimes visant à établir
un Etat indépendant. Il est absurde de dire que certains
non-Palestiniens devraient insister pour représenter les
aspirations et les intérêts du peuple palestinien et se per
mettre de négocier en son nom et derrière son dos. Le
statut de l'OLP en tant que seul représentant du peuple
palestinien a été reconnu par la majorité écrasante des
nations du monde et il est grand temps que les quelques
Etats qui n'ont pas encore reconnu la réalité de la Pales
tine le fassent.

231. La rhétorique de la paix au Moyen-Orient qu'uti
lisent aujourd'hui les Etats-Unis équivaut au désir
d'étouffer la question de Palestine. C'est cette solution
inhumaine - qu'elle soit voulue ou non - qui rencon
tre aujourd'hui une résistance de la part du peliple
palestinien. Nous ne devrions donc pas être surpris que

règlement juste et durable de tous les p.spects c!l.e cette
question. Tout échec à cet égard entraînerdt des con
séquences graves non seulement pour !a stabilité et la
paix da.ns la région, mais également pour la paix et la
stabilité dans le monde entier. »

226. En conclusion, je voudrais saisir cette occasion
pour souligner que la communauté internationale a le
devoir urgent et impérieux de prendre des mesures
immédiates pour rétablir les droits nationaux inaliéna
bles du peuple palestinien au retour dans ses foyers, et à
l'autodétermination. Si la communauté internationale
manquait à ce devoir, il s'ensuivrait inévitablement un
accroissement des tensions entraînant l'instabilité et des
dangers pour la paix mondiale.
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223. M. 8AMARANAYAKE (Sri Lanka) [interpréta
tion de l'anglais] : Le Président du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien, en pré
sentant le rapport de ce comité, a parlé de son pro
gramme d'information qui a pour but d'informer l'opi
nion publique mondiale sur la vraie nature de la ques
tion de Palestine. Dans le cadre de ce programme, le
Comité a organisé plusieurs séminaires, conférences et
discussions au sujet du problème des droits des Palesti
niens. Ma délégation est heureuse de noter que l'un des
séminaires envisagés pour l'année prochaine se dérou
le.ra à Sri Lanka. Cela offrira une excellente occasion à
la population asiatique, et en particulier au peuple de Sri
Lanka, de mieux comprendre la question de Palestine,
et je suis certain que cela aura pour effet de renforcer
~avantsgeencore la solidarité et l'appui que le peuple de
l'Asie apporte à cette cause.

2;~~, Néanmoins, ma délégation souhldte ré~ffirmersa
profonde convicti\)n que les Nations Unies ont un rôle
i:ndispensable à jouer dans le rè~~ement de la question de
Palestine. Elles doivent, continuer d'appuyer vigOUit.U
s(~mel't le rétablissement des droits inaliénables des
Paiestil1;ens. Trente iillnées de violence et de tension on~

montré que la solution du problème palestbien ne peut
être atteinte que par des négociations, avec la praticipa
tion du rtiprésentant légitime du peuple palestinien,
l'OLP. Comme ma délégation l'a souligné dans le passé,
nous avons le devoir d'adopter les mesures nécessaires et
efficaces, conformément aux dispositions pertinentes de
1a Charte, pour résoudre la question de Palestine.

225. D'année en année, les rapports du Comité pour
re:~ercice des droits inaliénables du peuple palestinien
ont été approuvés par l'Assemblée, mais la puissance
occupante cor:inue à défier l'opinion publique mon
diale et à mener les mêmes politiques. La communauté
internationale ne saurait rester indifférente devant cet
état de choses, car la question de Palestine est au cœur
du problème du Moyen-Orient, dont dépend l'avenir de
'-a paix mondiale. Dans un message prononcé à l'occa
sion de la Journée internationale de solidarité avec le
peuple palestinien, le Président de Sri Lanka a dit :

« La communauté internationale doit poursuivre
fermement ses efforts pour que l'on parvienne à un

224. Le 7 novembre, la délégation sri-lankaise a eu
l'honneur de présenter à la 25e séance de la Commission
politique spéciale le rapport du Comité spécial chargé
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les
droits de l'homme de la population des territoires occu
pés. Ce rapport constitue un recueil des violations fla
2I81ltes des droits de l'homme et des atteintes aux obli·,
gations aux termes du droit international de la part des
autorités israéliennes. Parmi les conclusions du rapport,
il faut citer les suivantes : premièrement, la situation qui
rè'llle dans les territoires occupés constitue un grave
daÙger pour la paix; deuxièmement, l'occupation mili
taire est la principale cause de la violation des droits de
l'homme dans les territoires occupés; et, troisièmement,
un effort systématique visant à changer le statut des ter
ritoires occupés a été entrepris à la suite de la politique
dite de {( foyers nationaux » menée par le Gouverne
ment israélien.

.. {

i .~
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242. La poursuite de la politique agressive et expan
sionniste d'Israël au Moyen-Orient .:t les mesures bruta
les de répression qu'il prend dans les territoires occupés
continuent d'inquiéter gravement la communauté inter
nationale. Les violations continues des droits de
~~homme, de même que les autres pratiques inhumaines
d'Israël dans les territoires occupés, sur la rive Occiden
tale et dans la bande de Gaza, qui visent à étouffer bru
talement par le fusil et le canon le mouvement de résis
tance qui ne cesse de croître dans les territoires occupés,
ont été maintes fois condamnées par la communauté
internationale.

243. La convocation cette année de la septième session
extraordinaire d'urgence, consacrée à la Palestine, char
gée de vérifier l'application des résolutions pertinentes
adoptées sur cette question, traduit bien l'importance
que la communauté internationale attache à la prompte
réalisation des droits inaliénables du peuple palestinien
ainsi que le vif intérêt qu'elle porte à la juste cause de ce
peuple.

244. Si les recommandations du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien définis
sent en termes dairs et réalistes les conditions nécessai
res d'une paix juste et durable au Moyen-Orient, fondée

inappliquées en raison de la politique agressive et expan
sionniste d'un Etat Membre, Israël, et de l'appui global
comme de l'assistance militaire et financière énorme qui
lui sont donnés par les Etats-Unis impérialistes et autres
fauteurs de guerre, ainsi que par les milieux et forces
réactionnaires.

238. En dépit de la conclusion sans réserve de la com
munauté internationale selon laquelle la question de
Palestine est au cœur du problème du Moyen-Orient et
qu'aucune solution à ce problème ne pourra être envisa
gée sans que soient pleinement réalisés les droits inalié
nables du peuple palestinien, des arrangements et des
transactions séparés ont été conclus, par voie de conni
vence, qui méconnaissent de manière totale les droits et
les intérêts du peuple palestinien.

239. Ces tentatives, qui se sont exprimées dans les
accords de Camp David et dans le marché séparé
égypto-israélien patronné par les Etats-Unis, ont non
seulement rendu plus difficiles les perspectives d'un
juste règlement du problème du Moyen-Orient, fondé
sur le rétablissement des droits inaliénables du peuple
palestinien, mais ont aussi aggravé la situation au
Moyen-Orient, qui est déjà lourde de dangers pour la
paix et la sécurité internationales.

240. Les tentatives faites par les auteurs des accords de
Camp David et du marché séparé égypto-israélien pour
réduire la juste cause internationalement reconnue du
peupl~ palestinien et ses droits inaliénables au niveau
d'une « autonomie administrative» pour les Palesti
niens, reflètent un dessein sinistre, celui d'éliminer le
mouvement de libération du peuple palestinien.

241. Ces arrangements sont voués à l'échec et ne POUl'
ront conduire à un règlement juste et global du pro
blème du Moyen-Orientr• parce qu'ils vont à l'encontre
des intérêts des peuples arabes comme du peuple palesti
nien.

80e séance - 3 décembre 1980

237. M. ZARIF (Afghanistan) [interprétation de
l'anglais] : L'Assemblée générale examine une fois de
plus l'importante question des droits inaliénables du
peuple palestinien à la lumière de l'attitude hostile et de
défi d'Israël envers les Nations Unies et l'opinion publi
que mondiale, attitude contraire à toutes les normes de
conduite et de moralité internationales. De nombreuses
résolutions adoptées sur cette question, qui reflètent
l'appui et le verdict de la communauté internationale
quant à la légitimité de la lutte du peuple palestinien et à
l'authenticité de sa juste cause, demeurent entièrement

la « paix », telle qu'elle ~st ainsi définie, n'ait pas été
accueiliie favorablement par les Palestiniens.

232. Aux termes des dispositions des accords de Camp
David, Israël a le droit de lutter contre la « subversion »
politique dont le but pourrait être quoi que ce soit qui
favoriserait toute vraisemblance de l'avènement d'un
Etat palestinien. Rien dans l'attitude d'Israël ou des
Etats-Unis ne permet aux Palestiniens d'espérer que
l'« autonomie » pourrait consister en quoi que ce soit
d'autre qu'une poursuite de la domination militaire.
Comme l'a dit un éminent Palestinien:

« Une fraction du peuple palestinien se voit pro
mettre une fraction de ses droits dans une fraction de
sa patrie, et cette promesse devra être remplie dans
plusieurs années, grâce à un processus progressif pen
dant lequel Israël pourra exercer un pouvoir de veto
décisif à l'égard de n'importe quel accord. »

233. Il est évident que les Etats-Unis ne sont toujours
pas désireux d'avoir la paix au Moyen-Orient. Ce que
les responsables politiques américains cherchent à
accomplir dans la région, c'est une absence de guerre, ce
qui n'est pas du tout la paix. Obtenir du pétrole et lutter
contre les courants populaires et nationalistes sont les
impératifs principaux de la politique des Etats-Unis au
Moyen-Orient.

234. L'appareil de propagande inhumain du sionisme
et de l'impérialisme des Etats-Unis ne viendra pas à bout
de la lutte courageuse des Palestiniens ni des efforts de
ceux qui les appuient dans le ~onde entier pour la sim
ple raison que leurs revendications contre Israël sont
justes.

235. L'adoption de résolutions par cette assemblée ne
résoudra aucun problème; elle n'incitera même pas les
autorités israéliennes à manifester du regret ou éprouver
de la honte du fait de leur politique d'agression,
d'expansion et d'annexion. Elle montrera seulement aux
hommes et aux femmes de bonne volonté dans le monde
entier que la communauté internationale continue à
s'indigner devant les crimes commis contre 4 millions
d'êtres humains pour la simple raison qu'ils ne sont pas
juifs.

236. La République islamique d'Iran est convaincue
que la cause palestinienne se justifie suffisamment sur le
plan historique et moral pour venir, en fin de compte, à
bout des efforts faits pour l'isoler et la déformer. Nous
continuerons à appuyer fermement la juste lutte de
l'OLP pour promouvoir la cause palestinienne, tout
comme l'OLP a aidé le peuple iranien à réaliser sa révo
lution contre la tyrannie et l'asservissement.
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sur ln restauration des droits inaliénables du peuple
palestinien, le Conseil de sécurité n'a pas jusqu'à pré
sent pris les mesures nécessaires pour répondre aux
recommandations du Comité.

245. L'Assemblée générale, à sa septième session
extraordinaire d'urgence, ayant approuvé les recom
mandations du Comité à la majorité de 112 voix, il est
maintenant impérieux de demander une fois de plus au
Conseil de sécurité, avec encore plus de fermeté et de
gravité, de ne plus attendre davantage avant de prendre
contre Israël les mesures qui s'imposent aux termes du
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, en raison
de l'intransigeance qu'il persiste à manifester et, en par
ticulier, pour n'avoir pas respecté la date limite du
15 novembre 1980, fixée pour le retrait de ses troupes
des territoires palestiniens et arabes occupés.

246. Parmi de nombreuses raisons, on peut citer les
suivantes pour justifier l'urgence de l'adoption par le
Conseil de sécurité de mesures spécifiques: première
ment, Israël a donné un exemple dangereux et troublant
de défi de la Charte et des résolutions pertinentes de
l'Organisation; deuxièmement, le déni continu par
Israël des droits inaliénables du peuple palestinien et k
politique agressive qu'il poursuit au Moyen-Orient (t;lt

accru le danger du déclenchement d'une nouvelle gE~rre

au Moyen-Orient; troisièmement, Israël a intensifié sa
politique brutale de répression dans les territoires occu
pés et continue de violer systématiquement les droits de
l'homme de la population des territoires occupés; qua
trièmement, Israël a annexé Jérusalem à son territoire et
déclaré que la Ville sainte était sa capitale éternelle et
indivisible, et ce au mépris total du caractère tout spécial
de cette ville qui est sacrée pour les fidèles de toutes
croyances, notamment pour plus de 800 millions de
musulmans dans le monde; cinquièmement, Israël a
poursuivi sa politique de peuplement dans les territoires
occupés. en expulsant par la force la population autoch
tone et en la remplaçant par des Israéliens; sixièmement,
Israël, par ses agressions répétées contre la partie sud du
Liban, a non seulement violé l'indépendance, la souve
raineté et l'intégrité territoriale de ce paYS9 mais a égaie
ment, par ses actes injustifiés, ajouté une dimension
nom·elle et dangereuse au problème du Mo) .H-Orient.

247. Nous croyons que le Conseil de sécurité, qui est
toujours saisi du problème de la Palestine et du Moyen
Odent, devrait agir conformément aux recommanda
tions du Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien et prendre les mesures spécifiques
qui s'imposent aux termes du Chapitre VII de la Charte.
2e faisant, le Conseil s'acquitterait de ses responsabili
tés pour le maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales.

248. La délégation de la Répùblique démocratique
d'Afghanistan réaffrrme sa position selon laquelle une
paix juste et durable ne pourra être obtenue aU Moyen
Orient qu'après le retrait total et inconditionnel de tou
tes les forces israéliennes des territoires occupés et lors
que seront réalisés les droits inaliénables du peuple
palestinien, y compris le droit d'établir son propre Etat
national indépendant, sous la direction de l'OLP, seul et
légitime représentant du peuple palestinien.

249. En conclusion, je réitère le ferme appui et la soli
darité révolutionnaire du Gouvernement et du peuple de
la République démocratique d'Afghanistan avec le peu
ple palestinien frère dans sa juste lutte contre l'occupa
tion sioniste. Nous demeurons convaincus que la lutte
du peuple pa!estinien aboutira au succès.

250. M. OULD HAMODY (Mauritanie) : Je voudrais
d'abord féliciter très sincèrement le Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien de
l'excellent rapport qu'il vient une fois encore de fournir
à l'Assemblée générale sur un sujet '-lui implique directe
ment la responsabilité pleine et entière des Nations
Unies. Au Président de ce comité, notre frère et ami,
l'ambassadeur Falilou Kane, j'exprime, au nom de la
délégation de la République islamique de Mauritanie,
notre profonde admiration et notre sincère reconnais
sance pour l'ardeur, l'intelligence, l'expérience et
l'objectivité avec lesquelles il s'est consacré à l'accom
plissement de cette tâche à la fois noble et difficile.
Notre admiration et notre reconnaissance vont égale
ment à M. Victor Gauci, Rapporteur de ce comité, et
aux autres membres de celui-ci.

251. Il Y a 33 ans, presque jour pour jour, le 29
novembre 1947, sur le sol sacré de la Palestine arabe,
ont été plantés les germes d'un drame dont l'humanité
aura rarement, dans sa longue et riche histoire, connu
semence plus féconde.

252. Personne ne peut nier que le sort arbitraire
imposé ce jour··là à la Palestine non seulement a affecté
durablement le cours des événements au Machregh
arabe, mais a influé sur l'ensemble de la communauté
internationale.

253. Certes, la semence a été féconde et la moisson
abondante. Abondante, d'abord, en une série unique de
tragiques événements. Que dire de l'holocauste de tout
un peuple, de l'entreprise systématique de son extermi
nation?

254. Dans sa dét~~rmination forcenée de disperser le
peuple palestinien pour mieux l'éiiminer et pour mieux
extirper sa civilisation et son histoire, pourtant profon
dément enracinées dans sa terre, le sionisme internatio
nal n'a reculé devant aucun moyen. Aucune méthode ne
semblait suffisamment immorale) aucun principe huma
nitaire ne semblait suffisamment sacré, aucun règlement
international ne semblait suffisamment respectable,
pour arriver à cette fin. Témoins, le terrorisme aveugle,
l'agression, l'annexion des territoires d'Etats indépen
dants, la confiscation des terres et des biens pour
l'implantation des colonies de peuplement, la destruc
tion de sites historiques et d'institutions culturelles, la
profanation des lieux saints islamiques et chrétiens, etc.

255. Je n'ai pas l'intention d'alourdir davantage la
longue liste des méfaits dont l'agression permanente
d'Israël au Moyen-Orient interdit de toutes façon l'énu
mération exhaustive. Si la moisson a été abondante en
tragédies, elle l'a été aussi, chacun le sait parfaitement,
en victoires magnifiques du peuple palestinien. Il est
incontestable que ia première de ces victoires a été la
survie même de ce peuple confronté à cette entreprise
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implacable d'extermination, toute de haine et de dupli
cité.

256. Ainsi, les tentatives désespérées dt" nier son exis
tence physique, de nier son héritage culturel, de nier sa
longue histoire et son aspiration à la liberté ou simple
ment à la vie, ont échoué. Par un remarquable sens de
l'identité culturelle de la conscience nationale et des tra
ditions de lutte, le peuple palestinien s'est imposé défini
tivement sur la scène internationale comme l'élément
central de tout règlement au Moyen-Orient.

257. Ceux-là mêmes qui se demandaient dans les
années 50 « où est le peuple palestinien » ne peuvent
plus ignorer indéfiniment sa passion de mourir pour la
vie et la Hberté. Son représentant unique et légitime,
l'OLP, donne chaque jour, au sein de tous les forums
internationaux, la preuve de son sérieux et de sa matu
rité.

258. C'est dans cette perspective que la Journée inter
nationale de solidarité avec le peuple palestinien, le
29 novembre, prend d'année en année l'aspect d'un
rendez-vous de tous ceux qui refusent que le fait accom
pli ait la priorité sur le droit et la justice. La Journée
internationale de solidarité est désormais le symbole du
refus d'avaliser l'usurpation de la terre des autres et le
déni de leur identité nationale.

259. Désormais, la prise de conscience de la justesse de
la cause du peuple arabe de Palestine et de la nécessité
d'apporter une solution définitive à son calvaire est
dés:,rmais universelle. La dernière manifestation de
cette réalité est l'évolution positive qui s'est manifestée
avant et surtout depuis l'énoncé des principes de Venise
dans la position des pays membres de l'Europe des
Neuf. Leur déclaration, faite le 2 décembre à Luxem
bourg [A/35/712-S/14285}, dénote une nouvelle étape
dans le même sens. Nous nous en félicitons bien sincère
ment, en espérant que la clarification et la concrétisB
tion des princip$ de Venise dont fait mention le docu
ment de coopération politique des pays européens per
mettront à ces pays de reconnaître toutes les réalités
actuelles de la Palestine et notamment son représentant,
l'OLP.

260. Cette prise de conscience, dont un facteur histori
que ayant valeur de symbole aura été, à l'Assemblée
générale, en 1974, l'adresse magistrale du président Yas
ser Arafat" s'est traduite depuis plusieurs années dans
les résolutions de notre organisation par une approche
de plus en plus objective de la terrible réalité du drame
palestinien.

261. La convocation, cette année, de la septième ses
sion extraordinaire d'urgence constitue un autre
moment historique de cette prise de conscience. A cette
occasion, l'Assemblée générale, consciente que la ques
tion de Palestine est au cœur du problème du Moyen
Orient, a, de la façon la plus solennelle, énoncé les prin
cipes directeurs qui doivent impérativement présider à
l'instauration d'une paix juste et durable au Moyen
Orient. Ces principes, que notre ministre des affaires
étrangères a soulignés le 10 octobre dernier, lors du

• Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt-neuvième
session, Séances plénières, 2282e séance, par. 3 à 83.

débat général, se résument en : premièrement, le retrait
total et inconditionnel d'Israël de tous les territoires ara
bes, occupés à la faveur de l'agression de 1967, y com
pris la ville sainte de Jérusalem; deuxièmement, le réta
blissement complet du peuple arabe de Palestine dans
ses droits inaliénables, y compris son droit imprescripti
ble de créer un Etat indépendant sur la terre de ses ancê
tres; troisièmement, l'impérieuse obligation d'associer
pleinement et entièrement l'OLP, représentant unique
du peuple arabe de Palestine, à tout règlement au
Proche-Orient; quatrièmement, le rejet de toutes les ten
tatives de modifications démographiques, institution
nelles ou autres du caractère arabe, musulman et chré
tien des terres palestiniennes et des autres territoires ara
bes occupés et notamment la ville sainte d'Al Qods
[33 e séance, par. 128 à 131}.

262. Toute tentative de règlement qui ne se fonde pas
sur ces principes directeurs est vouée inévitablement à
l'échec et ne peut servir qu'à faire le jeu des ennemis du
peuple palestinien' et des autres peuples de la région.
C'est notamment vrai des accords dits de Camp David
qui créent la confusion dans les rangs arabes et renfor
cent l'occupant israélien dans son arrogance agressive.

263. La mise en œuvre des principes énoncés ci-dessus,
que la communauté internationale a reconnus comme la
seule base acceptable pour un règlement pacifique du
problème du Moyen-Orient, est cependant rendue
impossible par l'attitude de défi systématique d'Israël.
Cette attitude de défi est inconcevable sans l'encourage
ment et l'appui prodigués par une grande puissance,
non seulement sur le plan économique et militaire mais
aussi par le blocage du Conseil de sécurité.

264. Jusqu'à quand les Nations Unies pourront-elles
tolérer la violation caractérisée de leurs résolutions per
tinentes par un Etat qui, paradoxalement, se trouve être
la création d'une résolution de l'Organisation? Jusqu'à
quand les Nations Unies pourront-elles tolérer le blo
cage de l'organe principal du maintien de la paix et de la
sécurité par l'usage abusif du droit de veto au service de
ceux qui violent quotidiennement les résolutions de
l'ONU et mettent en danger la sécurité et la paix non
seulement du Moyen-Orient mais du monde entier ?

265. Le peuple palestinien et les autres peuples arabes
ne peuvent transiger sur la restauration de tous lenrs
droits nationaux, quel qu'en soit le prix. Et comme le
disait le Chef de l'Etat mauritanien dans son message
adressé au Président du Comité à l'occasion de la Jour
née internationale de solidarité avec le peuple palesti
nien, célébrée le 29 novembre :

« Ni les tentatives désespérées du sionisme de nier
l'histoire en essayant de changer le caractère islamo
chrétien de la terre occupée, ni sa politique suicidaire
des faits accomplis qu'il voudrait « éternels », ni son
mépris raciste des valeurs de la civilisation arabe en
Palestine, ni son terrorisme érigé en système d'Etat, et
particulièrement dirigé contre les élus arabes et les
adolescents, ni les étonnantes complicités dont jouit
l'agresseur israélien pour consolider son forfait, ne
pourront étouffer indéfiniment la volonté populaire
et la conscience nationale de la Palestine arabe ».

<'
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272. Le Chef du Département politique de l'OLP,
M. Kaddoumi, dans la déclaration constructive qu'il a
faite ici l'autre jour [75 e séance], a indiqué de quelle
façon on pouvait parvenir à une solution du problème
palestinien. Sans aucune condition préalable, M. Kad
doumi a affirmé que la solution de la question de Pales
tine se trouve dans le droit des Palestiniens à retourner
sur leurs terres et à recouvrer leurs biens. Le deuxième
élément est leur droit à l'autodétermination sans ingé
rence étrangère. Le troisième élément est le droit des
Palestiniens à la souveraineté et à l'indépendance natio
nale et à la création d'un Etat palestinien indépendant
en Palestine. Ce sont des exigences et des aspirations rai
sonnables auxquelles chaque observateur impartial
devrait souscrire. Ces exigences fondamentales ne repré
sentent pas une menace mortelle pour Israël et, quoi
qu'il en soit, il est inadmissible aujourd 'hui d'empêcher
un peuple d'exercer son droit à l'autodétermination
sous prétexte que cet exercice représenterait une menace
mortelle pour un Etat voisin. Si cette position est insou
tenable aujourd'hui, ePe était déjà insoutenable dans le
passé.

271. Les chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organi
sation de l'unité africaine, à la dix-septième session
ordinaire de leur conférence, tenue à Freetown du 1cr au
4 juillet de cette année, ont réaffirmé qu'une paix juste
et durable au Moyen-Orient peut être obtenue unique
ment par l'exercice par le peuple palestinien de ses droits
inaliénables, notam1!1ent son droit à retourner dans sa
patrie et à recouvrer sa souveraineté nationale, de ~nême

qu'à créer un Etat indépendant sur son territoire.

273. Prendre comme prétexte un danger mortel pour
empêcher l'exercice du droit .1 l'autodétermination par
les Palestiniens est également insoutenable en vertu de la
Charte des Nations Unies. La cause de la Palestine est
fondée sur la Charte. Le droit à l'autodétermination ne
saurait" être plus longtemps soumis à des restrictions de
la part d'un Etat étranger.

274. Il est également insoutenable, en vertu des princi
pes de la Charte et du droit international contemporain,
d'acquérir un territoire par la force. Dans ce contexte,
mon gouvernement estime qu'il est incompréhensible et
insupportable - en matière de droit, de logique et de
morale et étant donné les intérêts de paix de la plus
haute importance - d'accepter l'annexion intentionnée
de Jérusalem et des hauteurs du Golan par Israël, et,
plus grave encore, la proclamation de Jérusalem par
l'actuel Gouvernèment d'Israël en tant que capitale de
l'Etat d'Israël.

275. Les Nations Unies ont la responsabilité d'appli
quer les principes incorporés dans leur Charte. Le Gou
vernement sierra-Iéonien, quant à lui, réaffirme son
appui aux droits inaliénables du peuple palestinien, y
compris son droit à l'autodétermination, à l'indépen
dance nationale et à la souveraineté. Mon gouvernement
réaffirme aussi qu'il reconnaît le peuple de Palestine
comme partie principale dans l'établissement d'une paix
juste et durable au Moyen-Orient, et de l'OLP, qui

269. En quoi consiste le problème et quelle en est la
solution ? En fait, pour ce qui est de la question de
Palestine, le problème et la solution sont liés l'un à
l'autre. La résolution 181 (II) de l'Assemblée générale a
prévu la division de la Palestine en un Etat juif, un Etat
arabe palestinien et un corpus separatum pour la ville de
Jérusalem. Le problème est que cette résolution n'a été
que partiellement mise en œuvre, avec la création de
l'Etat d'Israël en 1948, alors que la création de l'Etat
arabe palestinien prévue dans la même résolution n'a
pas encore été réalisée. Entre-temps, le peuple palesti
nien a été dépossédé de ses biens, sans foyers et sans ter
ritoire. Le problème a été exacerbé par la politique déli
bérée d'Israël qui consiste à occuper tout le territoire qui
constituait la Palestine sous mandat. C'est cette politi
que qui a abouti à quatre guerres et qui a plongé des
générations d 'habitants de la région, notamment les
Palestiniens, dans la souffrance.

270. La solution du problème, de l'avis de ma déléga
tion, se trouve dans la miste en œuvre fidèle et totale de
la résolution 181 (II) sous toutes ses facettes, y compris
la création d'un Etat palestinien. L'Assemblée générale,
dans de nombreuses résolutions, dont ma délégation
reconnaît la validité, a réaffirmé cette position. La der
nière de ces résolutions est la résolution ES-7/2, adoptée
au cours de la septième session extraordinaire
d'urgence. Cette résolution réaffirmait qu'aucune paix
juste et durable ne saurait être réalisée au Moyen-Orient
sans le retrait total d'Israël de tous les territoires palesti
niens et autres territoires arabes occupés, y compris
Jérusalem, et sans une solution juste du problème de la
Palestine sur la base des droits inaliénables du peuple
palestinien, y '.Jmpris son droit à l'autodétermination, à
l'indépendance nationale, à la souveraineté et le droit
d'établir son propre Etat souverain. Ainsi, l'Assemblée
générale a renouvelé 1'« ordonnance» qu'elle avait
prescrite il y a plus de 30 ans pour une solution au pro
blème de Palestine. En fait, c'est la seule solution via-
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i~l 266. :M. A. G. KOROMA (Sierra Leone) [interpréta- ble. Presque toute la communauté internationale l'a
: "i tion de rang/ais] : Tout d'abord, je tiens à exprimer reconnu et il est grand temps qu'Israël et ses alliés fas-

;1
. ;1 notre sincère gratitude et nos félicitations à M. Falilou sent de même.
,J Kane, du Sénégal, r. ésident du Comité pour l'exercice

! des droits inaliénables du peuple palestinien, pour les
i qualités remarquables et le dévouement dont il a fait
J preuve dans les efforts qu'il a déployés pour que justice
~l soit faite au peuple palestinien.
1

~) 267. Une fois de plus, l'Assemblée générale est saisie
'1 de la question de Palestine, problème apparemment
il

. ~ insoluble avec lequell'Organis:ation se trouve aux prises
: ~-·.;.'ll d~pudis sda cr.éa~i°aln:éLebPlrésdident dU
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. Clce es rOlts ln 1 na es u peup e pa estlmen, ans a
~j rigoureuse déclaration qu'il a faite ici [75 e séance] a rap-

! ~ pelé que, depuis sa création l'Organisation des Nations
.1 Unies avait été saisie de graves problèmes relatifs au
!
! maintien de la paix et de la sécurité internationales et

que des solutions y avaient été apportées. Mais le pro
blème palestinien, dont cet organe international est saisi
depuis trois décennies, n'a toujours pas été résolu.

268. Ce problème a été créé, en partie, par l'Organisa
tion, qui a l'obligation morale d'y trouver une solution
juste et durable, si elle veut respecter les principes conte
nU3 dans sa Charte.
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280. Comme d 'habitude, le représentant de l'entité
sioniste, pour expiiquer certains événements, l'histoire
et la conjoncture, se plie aux désirs de ses maîtres de Tel
Aviv, ces extrémistes venus de tous les coins du monde
pour occuper les terres d'un peuple et l'en chasser. Il a
essayé d'expliquer lès événements à sa façon, mais il a
omis de parler de Jérusalem. Il a complètement ignoré la
résolution 478 (1980) du Conseil de sécurité, une résolu
tion qui condamne l'entité sioniste pour ses actions con
cernant Jérusalem.

281. En réalité, l'intervention faite cette année par le
représentant de l'entité sioniste était bien futile, car elle
ne contenait que des mensonges et elle ne mérite aucun
commentaire; ces mensonges sont évidents pour tous. Il
a dit, par exemple, que le peuple palestinien a déjà un
Etat en Jordanie, que le territoire sous mandat britanni
que était très vaste et qu'il appartenait donc au peuple
palestinien d'aller revendiquer ses droits en Jordanie et
que les Juifs devaient rester en Palestine. Ce genre de
logique prouve que le représentant de l'entité sioniste ne
connaît pas les normes du droit international. Tous les
représentants ici ont montré combien ils réfutaient cette
distorsion de la vérit:

279. Ces faits, qui ont été condamnés par l'Assemblée
générale et le Conseil de sécurité, sont si indéniables
qu'un représentant d~un pays occidental a fait état, au
cours d'une des réunions du Conseil de sécurité cette
année, de l'isolement dilsraël sur le plan international,
en déclarant qu'au sein de la communauté internatio
nale Israël se tient seul, représente une « minorité d'un
seul ».

·n'a fait aucune mention des centaines de résolutions
adoptées par l'Assemblée générale, par le Conseil de
sécurité, condamnant Israël. Je dirai même que, dans
son intervention, il n'a nullement parlé de la création
par la force de colonies de peuplement en Palestbe et
dans les autres territoires arabes.

trouve sa base païtout dans la communauté palesti
nienne et qui a forcé la reconnaissance du problème
palestinien dans le monde, comme représentant authen
tique du peuple palestinien.

276. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Un représentant a demandé à exercer son droit de
réponse. Je rappelle aux Membres que, conformément à
la décision 34/401 de l'Assemblée générale, les déclara
tions faites au titre de l'exercice du droit de réponse sont
limitées à 10 minutes et que les délégations doivent les
faire de leur place. Je donne maintenant la parole au
représentant de l'Iraq.

277. M. BAFI (Iraq) [interprétation de l'anglais] : La
déclaration du représentant de l'entité sioniste cette
année a été unique en son genre, falsifiant la vérité et
énumérant une série d'allégations sans :aucun fonde
ment et énonçant toutes sortes de mensonges. Cette
année, le représentant de cette entité a entièrement
oublié le problème essentiel que discute l'Assemblée
générale à l'heure actuelle. Son occupation illégitime des
territoires arabe et palestinien, l'expulsion du peuple
palestinien, les mesures de répression., les tortures, les
assassinats, 1,-: emprisonnements pratiqués par cette
entité ont conduit 30n représentant à oublier la vérité et
à discuter de questions qui sont totalement étrangères au
sujet dont nous traitons. Il a dit qUf': le Moyen-Orient est
une région pleine de difficultés et qu'Israël n'est pas la
seule partie responsable de la détérioration de la situa
tion dans cette partie du monde, et qu'il était par consé
quent étonné que l'occupation par Israël des territoires
appartenant à d'autres pays n.e soit pas oubliée ni accep
tée comme un fait accompli par la communauté interna
tionale.

278. Ce n'est là qu'un seul exemple des mensonges,
des assertions fallacieuses que contient l'intervention du
représentant de l'entité sioniste. Cette année il n'a rien
dit SUt les questions fondamentpJes qui ont préoccupé et
préoccupent toujours la communauté internation.ale. Il




